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0. Préambule  

0.1. Le SCoT du Pays du Calaisis 

Le Schéma de Cohérence Territorial du Syndicat mixte du Pays du Calaisis (SCoT du SYMPAC) constitue le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, document opposable notamment aux documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜƴǘ ŘΩŜƴ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΦ  !ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ōƛƭŀƴ, le SCoT 

Řǳ tŀȅǎ Řǳ /ŀƭŀƛǎƛǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ррс km² correspondant au territoire rassemblant 3 EPCI :  

ü La CommunautŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ /ŀƭŀƛǎ Terres et Mers ς CA GCT&M (10 communes) ; 

ü [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘΩhǇŀƭŜ - CCPO (27 communes) ; 

ü [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩAudruicq ς CCRA (15 communes).  

 

Figure 1. Le territoire du SYMPAC suite à la réforme territoriale du 01er janvier 2017 ς territoire de 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ōƛƭŀƴ 

Par arrêté Préfectoral du 25 novembre 2019, Monsieur le Préfet du Pas-de-Calais a modifié les périmètres 

des EPCI de GCTM et de la CCPO. Le présent bilan ne prend pas en compte cette modification. 

Ainsi, ce sont au total 52 communes concentrant 159 572 habitants qui sont couvertes par le SCoT. A noter 

que sur le territoire, la densité de population de 287 habitants par km² est plus de 2,5 fois supérieure à la 

ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ  
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Le dossier de SCoT a été approuvé par délibération du Comité Syndical en date du 6 janvier 2014. Il a subi 

une première modification approuvée en date du 27 novembre 2015 apportant des précisions aux 

prescriptions du DOO, aux modalités de prise en considération des comptes fonciers, et à la correction 

ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎΦ ¦ƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƳƻŘƛfication a été approuvée le 28 avril 2017, consécutivement à la loi 

NOTRe, ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ 9t/L ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ (cf. partie 2.1.1), ainsi 

ǉǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭΦ   

Le SCoT poursuit un projet politique qui se décline en trois grandes orientations :  

 Valoriser une économie basée sur les richesses du territoire ; 

 Rééquilibrer le territoire en préservant ses atouts ; 

 ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ développement.  

Figure 2. Cartographie schématique des orientations du PADD du SCoT 
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[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ traduit ces orientations en prescriptions et 

recommandations rassemblées dans 4 chapitres distincts, qui sont eux-mêmes déclinés en sous objectifs. 

Pour rappel : 

 Structurer le potentiel de développement économique 

o Objectif 1 : Optimiser la situation stratégique du territoire par le renforcement des 

interconnexions des infrastructures de transports stratégiques 

o Objectif 2 : hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ 

o hōƧŜŎǘƛŦ о Υ /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ  

o hōƧŜŎǘƛŦ п Υ wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝƴ ǎƛǘŜǎ 

dédiés 

o Objectif 5 : Promouvoir une démarche environnementale au sein des zones économiques  

o hōƧŜŎǘƛŦ с Υ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ 
Á Mixité des fonctions 

Á {ǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ όƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½!/haύ 

Á 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ommercial (DAC) 

Á /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Ǉŀȅǎ 

Á !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ 

Á Exploitation des gisements de ressources renouvelables du territoire 

 

 Organiser la cohérence des espaces de vie aux différentes échelles du territoire  

o Objectif 1 : Préserver les équilibres du territoire par une stratégie urbaine coordonnée 
Á 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όмм ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ нлмо-2028) 

Á CƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ н҈ 

Á Fixation de comptes fonciers 

o hōƧŜŎǘƛŦ н Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

o hōƧŜŎǘƛŦ о Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ  
Á 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

Á Réhabilitation du parc existant 

Á 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

 

 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ 

o Objectif 1 : Protéger les espaces naturels essentiels au fonctionnement du territoire  
Á Pérennisation des protections existantes 

Á tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

Á Protection et restauration des corridors écologiques  

Á Préservation des éléments de nature ordinaire 

Á Protection des zones humides 

o hōƧŜŎǘƛŦ н Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Á Respect des entités paysagères et du caractère des villages ruraux 

Á Traitement des entrées de ville 

o hōƧŜŎǘƛŦ о Υ [ΩŜŀǳ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƎƭƻōŀƭŜ : un impératif de sécurité publique 
Á Protection des zones humides  

Á Amélioration de la qualité de la ressource en eau 

o Gestion des risques inondation et submersion  

o Objectif 4 : Assurer la santé publique 
Á Gestion des déchets, des nuisances et de la qualité de ƭΩŀƛǊ 

Á Risque technologique 
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 Assurer un développement équilibré des littoraux 

o hōƧŜŎǘƛŦ м Υ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

des territoires littoraux  

o Objectif 2 : Préserver les coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 

o hōƧŜŎǘƛŦ о Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 

existants 

o hōƧŜŎǘƛŦ п Υ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ 

o Objectif 5 : Protéger les espaces naturels remarquables du littoral 

 

 

0.2. [ΩŞǘŀǇŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊe du bilan 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпо-ну Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǘƛǇǳƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ :  

 

« Six ans au plus après la délibération portant approbation du schéma de cohérence territoriale, la dernière 

délibération portant révision complète de ce schéma, ou la délibération ayant décidé son maintien en vigueur en 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпо-16 procède à une analyse des résultats de 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘations commerciales, et, en zone de montagne, 

ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Ŝǘ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ ŘŞƭƛōŝǊŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 

en vigueur ou sur sa révision partielle ou complète.  

Cette analyse est communiquée au ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ млп-6.  

! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŎŀŘǳŎ ».  

 

Cette étape de bilan implique ainsi : 

 

 Une évaluation périodique du schéma à six ans.  

>> wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŜǘŎΦύ.  

>> Une analyse reposant sur les critères, indicateurs et modalités, présents au sein du rapport de présentation.  

 

 ¦ƴŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Υ ŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ.  

 

 ¦ƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Υ caducité du SCoT à défaut de délibération suivant 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢.  

  



 

 

   

 

Bilan du SCoT du Pays du Calaisis ς Version du 18/12/2019 
10 

 

  

0.3. La méthodologie adoptée pour le bilan 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ǳƴŜ démarche globale de repositionnement du SCoT 

dans son environnement est établie. Cette dernière porte sur plusieurs approches et analyses visant à établir 

un bilan exécutif et transversal.  

 

Â Renseignement des indicateurs de suivi 

Le ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre du SCoT prévue par la lƻƛ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŀƴǘƛŎƛǇŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 

fournissant au Tome 4 « Evalutation Environnementale » du rapport de présentation, la liste des indicateurs 

de suivi. Ainsi, au travers de 65 paramètres, chaque objectif, inscrit au DOO, ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 

quantitative et/ou qualitative.  

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŜƳǇƭƻȅŞŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŘƻƴŎ Ł ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƛǘŞǎ des données statistiques et/ou 

factuelles comparables sur la période 2014-2019, ƻǳ ǎΩȅ rapprochant le plus possible. Toutefois, plusieurs 

difficultés ont été rencontrées dans le cadre de cette collecte : 

o De nombreuses bases de données sont construites sur des temporalités différentes de celle du bilan 

du SCOT ς 2014-2019 (ex: données INSEE, diagnostic agricole) ;  

o Des bases de données géographiques ont été construites de manière différente (critères différents, 

précisions qui a évolué) ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ et au moment du bilan (ex : SIGALE et 

OCSOL2D) ; 

o Un suivi adapté n'a pas pu être réalisé en interne sur plusieurs thématiques (un rythme de 

recensement peu fiable, production de données non adaptés, traitement pouvant être héhétrogène 

ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ).  

Ainsi, cŜǊǘŀƛƴǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞǎΦ Face à ce constat, ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ 

proposées, Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ Ł une analyse qualitative.  

En définitif, lΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ « atteint  », « en bonne voie » ou « non atteint » par 

objectif du DOO, ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōƛƭŀƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ŀǳ 

document, tel que lΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпо-28, ǇǊŞŎƛǘŞ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, le prévoit. 

 

Â Zoom sur la Loi Littoral conformément aux prescriptions du SCoT et aux évolutions récentes de la loi 

Du fait du positionnement géographique du SYMPAC sur les côtes de la Manche, le territoirŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ 

soumis au cadre de la Loi Littoral. Or, lΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ la loi ELAN en 2018, en particulier, fait évoluer 

de façon ƴƻǘƻƛǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, appelant un positionnement 

Řǳ {/ƻ¢Φ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ōƛƭŀƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ, tout particulièrement, sur cette évolution 

législative.  

 

Â Analyse des évolutions législatives et réglementaires pour vérifier la compatibilité du SCoT avec des 

documents cadres ou lois qui lui sont supérieurs 

En outre, une approche plus générale des évolutions institutionnelles est renseignée dans le présent 

document. En effet, le SCoT, en sa qualité de document « intégrateur » se doit de faire la synthèse de 

documents-cadres, tels le SRADDET de la Région Hauts-de-France par exemple, et de traduire les dernières 
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évolutions réglementaires et/ou législatives. 9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ le bilan à six ans permet de qualifier le 

caractère compatible du SCoT avec ces derniers, levant les éventuelles incohérences ou améliorations 

appelées. 

Â Bilan de la gouvernance 

Enfin, ƭŜǎ ǇŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎument par les différentes parties prenantes de 

ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ caractériser la gouvernance du document. Cette analyse qualitative de la 

ǾƛŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩest effectuée ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴs ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŞƭǳǎ ƻǳ de 

ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŀƴǘ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

quantitative du bilan.  

 

 

Figure 3. Front de mer ς phase n°1 - Calais 
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1. LΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ Ŏŀdre législatif, réglementaire 

et institutionnel 

1.1 Les évolutions législatives et réglementaires du SCoT  

1.1.1 Les évolutions législatives et réglementaires depuis le 06/01/2014 

Plusieurs lois, ordonnances et décrets ont été promulgués ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ le 06/01/2014 :  

LOI / ORDONNANCE / DECRET CONTENU 

Loi « ALUR » du 24 mars 2014 

Á DŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢ όƭŜǎ 

zones et secteurs affectés sont étendus). 

Á La loi ramène de 10 à 6 ans le délai dans ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŎƘŀǊƎŞ 

du SCoT doit effectuer son évaluation et délibérer sur son maintien en 

vigueur ou sur sa révision partielle ou complète. 

Á Accentuation du rôle intégrateur du SCoT όǊŞŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŀǊǘƛŎƭŜ 

L.111-1-1 ς nouveaux articles L.131-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Loi « ACTPE » du 18 juin 2014 

Á Rétablissement de la possibilité pour le DOO de comporter un Document 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!!/ύΦ 

Á Le SCoT devient directement opposable à la demande de permis de 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ όǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

compatibilité). 

Décret du 25 février 2015 
Á tǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ tL[ όtǊƻŎŞŘǳǊŜ LƴǘŞƎǊŞŜ ǇƻǳǊ 

ƭŜ [ƻƎŜƳŜƴǘύ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳents de rang 

supérieur.   

Loi « NOTRe » du 7 août 2014 
Á [ŀ ƭƻƛ ŘƻǘŜ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ 

ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Ordonnance du 23 septembre 

2015 
Á Rectification à droit constant du libre Ier du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Décret du 28 décembre 2015 
Á wŜŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛōǊŜ LŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

(+ modernisation du contenu du PLU). 

Ordonnance du 27 juillet 2016 Á Le SCoT doit prendre en compte les objectifs du SRADDET.  
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LOI / ORDONNANCE / DECRET CONTENU 

Loi égalité et citoyenneté du 

27 janvier 2015 

Á /ŜǘǘŜ ƭƻƛ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9t/L ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ t[¦ ƛƴǘǊŀŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ 

si ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9t/L ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ {/ƻ¢Φ 

Á Introduction de dispositions permettant de traiter la diversité des cas en 

matière de SCoT suite à la recomposition territoriale (ex : en cas de fusion 

ŘΩ9t/LΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜƭ 9t/L ǇŜǳǘ ŀŎƘŜǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΧύΦ 

Á Les SCoT doivent être « grenellisés » non plus au 1er janvier 2017, mais au 

plus tard de leur prochaine révision.   

Loi ELAN du 23 novembre 

2018 

Á wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊƾƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Littoral : il lui 

ǊŜǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ 

ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ 

localisation. 

Á wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊƾƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ : 

- le DAAC devient obligatoire au sein du SCoT ; 

- ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

centralités urbaines ; 

- ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ {/ƻ¢ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳénagement 

commercial. 

Á Analyse de la consommation foncière Υ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŘƛȄ 

ŀƴǎ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ  

 

Figure 4. Les évolutions législatives et réglementaires depuis le 06/01/2014 

 

1.1.2 Les mises à jour réglementaires à prévoir  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ Řǳ /ŀƭŀƛǎƛǎ au regard de ces évolutions législatives et réglementaires a fait ressortir 

plusieurs points ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎé : 

 Une mise à jour du DAC  

 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ 9[!b Řǳ но ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмуΣ ƭŜ 5!!/ ό5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳent Artisanal et Commercial) 

devient obligatoire.  

Lƭ Ŧŀǳǘ ŘƻƴŎ ǊŞŞŎǊƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ {/ƻ¢ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпм-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Ce DAAC doit déterminer les conditions ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳr 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ 

centre-ville et le développement durable.  

 

Le contenu du DAC actuel est donc à retravailler et préciser avec : 

- LΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀnat, 

- 5Ŝǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ  
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Exemple sur le volet déplacements :  

Le DAC proposait des solutions pour éviter les déplacements. Désormais et pour préciser les conditions 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ƭŜ 5!!/ Řƻƛǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ des dispositions, par exemple, sur 

les transports collectifs. Il faudra donc impérativement développer ces éléments.  

Le contenu du {/ƻ¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ 5hh ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǳƴŜ exigence 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ et aux modes doux pour les ZACOM.  

 

 La prise en compte du SRADDET  

 

Lorsque le SRADDET aura été approuvé par arrêté du préfet de région, il faudra que le SCoT prenne en compte 

ce document (articles L. 131-2 et L.131-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  

 

 [ŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

 

[Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

ǾŞǊƛŦƛŞǎ Ŝǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ но ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмр όƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦύ Ŝǘ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ 

28 décembre 2015.  

Des articles sont abrogés.  

Exemple : ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мно-1-5-т όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ŦƻǎǎŞǎΧύ ŎƛǘŞ ǇΦну Řǳ 5hh Ŝǎǘ ŀōǊƻƎŞΦ  

 

Le SCoT fait aussi référence aux anciens articles de la Loi Littoral (articles abrogés par la réforme du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  

 

 La prise en compte de la Loi Elan et de ses précisions attendues concernant le volet « Loi Littoral » 

Mise en compatibilité Υ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ǇŀǊ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнм 

 

La Loi ELAN du 23 novembre 2018 ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜ ǊƾƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇlication de la Loi Littoral et dans ce 

cadre formule ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ supprime la notion de 

« ƘŀƳŜŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ η Ŝǘ ŀƧƻǳǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

des aménagements légers.  

 

Cf. chapitre 6 « Zoom sur la Loi Littoral » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

A retenir : 

Á De nouvelles lois qui impactent notablement le SCoT ; 

Á Des ajustements à prévoir à court-moyen terme. 
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1.2 Le rôle intégrateur du SCoT 

1.2.1 vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ {/ƻ¢ ƛƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊ ?  

Au regard de la loi du 10 juillet 2010 dite loi Grenelle et de la loi ALUR du 14 mars 2014, le SCOT du Pays du 

Calaisis a vocation à être un document intégrateur ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ 

territoire.  

Il doit donc être en conformité avec les documents qui lui sont supérieurs, appliquant et déclinant ainsi les 

grandes politiques nationales, régionales ou départementales. En intégrant ces documents de planification 

supérieurs, il devient un document pivot qui permet aux PLU et cartes communales de ne se référer 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳΩŁ ƭǳƛ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ  

En tant que document intégrateur, il intervient également aux échelles intercommunales et communales en 

assurant la cohérence deǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[IΣ t5¦ύΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ύ ƻǳ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ 

documents doivent lui être compatibles. 

 

 

Figure 5. Rappel de la hiérarchie des normes 
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1.2.2 Les documents cadres ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ {/ƻ¢ 
 

 [ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳ {/ƻ¢ ŀ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ : 

5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Documents cadres ς thèmes « eau et risques » 

Á SRADDET HDF  

Projet arrêté (approbation prévue pour 2020) 

Á SDAGE Artois-Picardie 

Document adopté en 2015 

Á PGRI Artois-Picardie 

Á SRCAE NPDC 

SRE annulé  

Á SRCE NPDC  

Caduc mais prise en compte pertinente 

Á /ƘŀǊǘŜ Řǳ tbw /ŀǇǎ Ŝǘ aŀǊŀƛǎ ŘΩhǇŀƭŜ : 

- Document stratégique de façade 

maritime Manche Est-Mer du Nord 

- !ǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

façade maritime, approuvant le volet 

stratégique en septembre 2019 

- tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ł ǾŜƴƛǊ 

 

 

Á {!D9 Řǳ 5Ŝƭǘŀ ŘŜ ƭΩ!ŀ 

En cours de révision  

Á SAGE du Bassin côtier du Boulonnais 

Á {!D9 ŘŜ ƭΩ!ǳŘƻƳŀǊƻƛǎ 

Á AZI Vallée de la Hem / AZI du Marais Audomarois 

Á PPRL de Gravelines à Oye-Plage  

Approuvé 

Á PPRL du Secteur du Calaisis  

Approuvé 

Á PPRL des falaises entre Equihen-Plage et Sangatte 

Approuvé 

Á PPRI de la vallée de la Hem 

Approuvé 

Á PPRN Inondations Pieds de Coteaux des Wateringues  

Prescrit ς études en cours  

Á PPRN de la vallée du Wimereux  

Prescrit  

Á PPRT Calaire chimie  

Approuvé le 23/12/2011 

Á PPRT Interior Synthexim  

Approuvé le 24/08/2012 

Á PPI de la Centrale nucléaire de Gravelines  

Extension du périmètre courant 2019 

 

Cet état des lieux des documents cadres en vigueur sur le territoire suggère : 

 La mise en compatibilité à venir avec le SRADDET Hauts-de-France, 

 La prise en compte des objectifs et dispositions du document stratégique de façade, 

 La considération du SDAGE Artois-Picardie 2016-нлнм όŀŘƻǇǘŞ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ύΣ 

 [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ttwb LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ tƛŜŘǎ ŘŜ /ƻǘŜŀǳȄ όƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎύΣ 

 La prise en compte à venir du SAGE du Delta de ƭΩ!ŀ όŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴύ - le traitement des zones 

humides sera sensiblement différent au regard du SDAGE, 

 [ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ttLΦ  
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1.2.3 La prise en compte à venir du SRADDET  
 

Â Les objectifs du SRADDET 

Les objectifs du SRADDET sont de synthétiser, croiser et enrichir les schémas existants pour donner une vision 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ǳƴƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŎƭŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Iŀǳǘǎ-de-France. 

Il doit afficher des objectifs de moyen et long termes dans les domaines de compétence du schéma et 

notamment en matière : 

 ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŘŜ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄΦ 

 ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

 ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ 

ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎύ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭŀ 

complémentarité entre les modes et la coopération des opérateurs. 

 dŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘΩŀƛǊ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ 

ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ 

développement des énergies renouvelables et de récupération, notamment éolienne et biomasse. 

 de protection et de restauration de la biodiversité des continuités écologiques.  

 de prévention, de recyclage et de valorisation des déchets.  

 

Â Son avancement 

Le projet de SRADDET a été arrêté en séance plénière du Conseil Régional, le 31 janvier 2019. Depuis 

ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмсΣ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜ Ŏƻ-

construction pour élaborer ce projet.   

/ΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {w!559¢ ǉǳŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘion des élus, puis 

ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎΦ 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜΣ ŘŜǎ 

modifications sont envisagées. Son approbation est prévue courant 2020.  

 

Â Sa composition 

Le projet de SRADDET se présente de la façon suivante : 

Å 1 ς Le Rapport 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

[ŀ Ǿƛǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƴƻǊŘ-ouest européen, précise 

ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀƳŞƭƛƻǊŞ Ŝǘ 

ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŀŎŎǊǳŜΦ [ŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ 

les règles du SRADDET. 
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[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŘŞŎƭƛƴŜ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ /ŜǳȄ-ci sont traduits 

dans une carte au 1/150 000ème. 

Å 2 ς Le Fascicule des règles 

Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞe réglementaire plus forte. 

Å 3 ς [Ŝǎ !ƴƴŜȄŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ 

-  Le rapport sur les incidences environnementales, 

-  [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

-  [Ωŀǘƭŀǎ cartographique associé permettant de hiérarchiser et de spatialiser les enjeux régionaux 

relatifs à la préservation et la remise en état des continuités écologiques 

-  [Ŝ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩLƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ 

-  [ΩŞtat des lieux de la prévention et de la gestion des déchets, 

 

Le SRADDET traite des thématiques suivantes : 

-  Aménagement du territoire 

-  Climat Air Énergie 

-  Infrastructures de transports et intermodalité 

-  Biodiversité 

-  Déchets 

-  Numérique 

 

Â Focus sur le volet foncier et logement  

[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎΦ 5Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŦƻǊƳǳƭŞǎΣ 

ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ п ǊŝƎƭŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ :  

 Règle 14 : 
Le SRADDET fixe comme objectif une réduction de la consommation de ces surfaces et vise :  

- Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Υ ǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊ н ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŜƴǘǊŜ нлло Ŝǘ нлмнΣ ǎƻƛǘ ǳƴ 

ǊȅǘƘƳŜ ŀƴƴǳŀƭƛǎŞ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴale de 750 ha/an ;  

- Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Υ ǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊ о ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŜƴǘǊŜ нлло Ŝǘ нлмнΣ ǎƻƛǘ ǳƴ 

ǊȅǘƘƳŜ ŀƴƴǳŀƭƛǎŞ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ рлл ƘŀκŀƴΦ  

Ces objectifs de division sont Ł ŘŞŎƭƛƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭe du SCoT.  
 

 Règle 15 :  
[Ŝ {w!559¢ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ сс҈ Ŝǘ ǾƛǎŜ ŀƛƴǎƛ Ł une proportion 

de surfaces mobilisées de 2/3 en renouvellement et 1/3 en extension. A leur échelle (= périmètre SCoT), les territoires 

sont encouragés à intensifier leurs politiques de renouvellement dans cette même proportion. Le principe est que 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƻƛǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛstant à se renouveler. 
 

 Règle 20 : 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {w!559¢ ζ tǊƻŘǳƛǊŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭϥƻǎǎŀǘǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ η ŦƛȄŜ 

comme résultat attendu de viser une production neuve de logements se situant dans une fourchette comprise entre :  

- 23 500 logements / an, traduisant un scénario central, basé sur le prolongement des tendances actuelles en termes de 

hausse des ménages et de transformation du parc de logements ;  

- et 25 000 logements / an, traduisant un scénario mixte, plǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Υ  
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-  une réduction de moitié du solde migratoire chez les 21-27 ans ;  

- une réduction de moitié du solde migratoire chez les 30-45 ans ;  

- et une réduction de moitié du solde migratoire chez les 55 ans et plus.  

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ {/ƻ¢ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊΣ Ł ƭŜǳǊ ŞŎƘŜƭƭŜΣ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
 

 Règle 21 : 

La Région souhaite maintenir la part des résidences principales observées en 2014 dans les pôles de ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ 
poursuivre ainsi la tendance constatée en 2014, Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ сл҈ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ 
dans ces pôles.  
 
 
 

 
 

Figure 6. 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ {w!559¢ ς Zoom sur le Pays du Calaisis  

 

Ces objectifs à viser suggèrent une poursuite et une intensification des efforts déjà menés sur le territoire.  
[ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ tŀȅǎ Řǳ /ŀƭŀƛǎƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ ōƛƭŀƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
est propice aux attentes du SRADDET (cf. partie 3.2.1).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

A retenir : 

Á Mise à jour du SCoT à prévoir, mais non immédiate, au regard des évolutions 

constatées ou à venir en matière de documents cadres.  

Á Le SRADDET Υ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ǊŞǾŞƭŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ 

foncière qui est plus que prégnante.  

  

Le SRADDET identifie 

plusieurs pôles sur le 

territoire du Pays du 

Calaisis : 

- /ŀƭŀƛǎ Ґ ǇƾƭŜ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ 

régionale 

- Guînes, Ardres et 

Audruicq = pôles 

intermédiaires 
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1.3 Les évolutions institutionnelles du SCoT et leurs 

conséquences  

 

1.3.1 Le Pays du Calaisis après la réforme au 1er janvier 2014 
 

Dans un premier temps, dans le cadre de la réforme liée à la simplification de ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƭŜ 

périmètre du Pays du Calaisis a été modifié le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмпΦ /ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘe par la 

Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩ!ǊŘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ IŜƳΦ Les communes 

membres se sont alors ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tŀȅǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

Communes des Trois Pays.  

Ainsi ŘΩǳƴ ŎƾǘŞΣ 8 communes rejoignent la Communauté de Communes des Trois Pays qui comptera 23 

communes et près de 25 000 ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ !ǊŘǊŜǎΣ !ǳǘƛƴƎǳŜǎΣ .ŀƭƛƴƎƘŜƳΣ .ǊşƳŜǎ-

les-Ardres, Landrethun-les -Ardres, Louches, Nielles-les-Ardres, Rodelinghem. 

11 communes quittent alors le périmètre du Pays pour rejoindre respectivement : 

ü La Communauté de Communeǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƳōǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ wŜōŜǊƎǳŜǎΣ 

Audrehem, Journy, Bonningues-Lès-Ardres, Clerques (environ 2000 habitants). 

ü [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-hƳŜǊ ǇŀǊ ƭΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ¢ƻǳǊƴŜƘŜƳ-sur-

la-Hem, Zouafques, Bayenghem-Lès-Eperlecques, Nort-Leulinghem, Mentque-Nortbécourt et 

Nordausques (environ 4 500 habitants). 

 

Conséquence principale pour le SCoT : cŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩadapter la 

présentation des comptes fonciers économiques et habitat ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5hhΦ 

 

 

Figure 7. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ Pays du Calaisis après la réforme au 1er janvier 2014 

 



 

 

   

 

Bilan du SCoT du Pays du Calaisis ς Version du 18/12/2019 
21 

 

  

1.3.2 Le Pays du Calaisis après la réforme au 1er janvier 2017 
 

La loi NOTRe du 7 août 2015 ayant fixé un seuil minimal de 15 000 habitants pour les intercommunalités, la 

Communauté de Communes du Sud-Ouest du Calaisis (CCSOC) a disparu au 1er janvier 2017. Quatre 

communes ont ainsi rejoint l'agglomération Cap Calaisis (Fréthun, Les Attaques, Hames-Boucres et Nielles-

les-Calais). Les cinq autres communes ont rejoint la Communauté de Communes des Trois Pays (Bonningues, 

Escalles, Peuplingues, Pihen-les-Guines, Saint-Tricat). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ Pays du Calaisis après la réforme au 1er janvier 2017 

 

Conséquence principale pour le SCoT : cette modification territoriale a ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩadapter la 

présentation des comptes fonciers économiques et habitat ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5hhΦ 

 

1.3.3 ¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ мer décembre 2019 
 

Suite à un arrêté préfectoral en date du 25/11/2019, portant création de la future Communauté 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ /ŀƭŀƛǎ ¢ŜǊǊŜǎ Ŝǘ aŜǊǎ, ce dernier valide la Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

du Calaisis et de la Communauté de communes du Sud-Ouest du Calaisis. Ainsi, les 4 communes de 

Peuplingues, Bonningues-lès Calais, Pihen-lès Guînes, Saint-Tricat quitteront le territoire de la CCPO pour 

ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩagglomération. 

Conséquence principale pour le SCoT : le périmètre du SCoT du SYMPAC ne sera donc pas modifié par ces 

évolutions, toutefois des ajustements notables sont à prévoir prochainement au sein du SCoT afin de rendre 

cohérent les objectifs avec les nouvelles délimitations du territoire : actualisation du diagnostic, mise à jour 

des comptes-fonciers, etc. 
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A retenir : 

Á Le SCoT, dans sa version approuvée du 06 janvier 2014, a déjà été concerné par 2 

ǊŞŦƻǊƳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ όŜƴ нлмп Ŝǘ нлмтύ ǉǳƛ ƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ comptes 

fonciers du SCoT ; 

Á La ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ /ŀƭŀƛǎ ¢ŜǊǊŜǎ Ŝǘ aŜǊǎ 

implique des ajustements prochains du SCoT : actualisation du diagnostic, mise à 

jour des comptes-fonciers, etc. 
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2. Le bilan de la gouvernance  

2.1 Les modalités de mise en ǆǳǾǊŜ du SCoT  

2.1.1 Le suivi du SCoT 

Â Le suivi des indicateurs et des prescriptions 

¦ƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ 5w9![ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

{/ƻ¢ ǇƻǳǊ ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

Par ailleurs, une grille de lecture du SCoT ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {¸at!/Φ  

Des indicateurs ont été élaborés pour assurer le suivi des comptes fonciers « habitat »Σ ŀǾŜŎ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

bilan annuel (le dernier date de 2018), ainsi que le suivi des comptes fonciers « économie » avec un tableau 

de suivi, mais non renseigné à ce jour.  

Le SYMPAC assure un ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝƴ ǎΩŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝǘ Ŝƴ 

formulant des avis.  

 

Figure 9. Exemple de tableau de suivi renseigné par le SYMPAC pour les comptes fonciers « habitat » - 

Source : SYMPAC 

Le SYMPAC suit également ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ 

par les différents partenaires à une échelle supra-SCOT (PNR CMO sur la charte, PMCO sur étude 

démographique et économique, Région, etc.). 

Â Les modifications du SCoT  

Deux modifications du SCoT ont été menées pour répondre aux évolutions et demandes du territoire :  

 La première modification, approuvée le 27 novembre 2015, a permis notamment de préciser la 

prescription relative aux Zones Humides et les modalités de comptabilisation des comptes fonciers.  
Exemple sur la prescription relative aux ZH page suivante  

 

 La deuxième modification, approuvée le 28 avril 2017, ǎΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ 
territoriale du 1er janvier 2017, qui impliquait de fait une mise à jour de la cartographie, une 
nouvelle répartition concernant les comptes fonciers habitat et développement économique et une 
prise en compte de la Charte révisée Řǳ tbw ŘŜǎ /ŀǇǎ Ŝǘ aŀǊŀƛǎ ŘΩhǇŀƭe.   
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EXEMPLE : PRECISION DE LA PRESCRIPTION RELATIVE AUX ZONES HUMIDES  

1ère modification du SCoT en 2015 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ ƭŀ //w!Σ une difficulté a été signalée ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

sur les Zones Humides Remarquables qui était formulée ainsi page 61 : « Les zones humides remarquables doivent être 

préservées ; en complément des prescriptions du SAGE, il est rappelé que les zones humides qui y sont répertoriées sont 

ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ CŀŎŜ Ł ƭΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ vis-à-vis de 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ {!D9 Řǳ ŘŜƭǘŀ ŘŜ ƭΩ!ŀ ǉǳƛ ǊŜǇŝǊŜ ōŜaucoup de 

prairies en zones humides, il a été demandé de réinjecter dans la 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǳƴŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳƛ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 

PLU ou PLUi les collectivités locales ont la possibilité de faire leur 

ǇǊƻǇǊŜ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ {!D9Σ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ 

ǉǳΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘe à la décision.  

 

Â [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

Le SYMPAC participe à un INTERSCOT ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭŜ tƾƭŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩhǇŀƭŜ (PMCO)Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 

des échanges INTERSCOT organisés par la DDTM. 

Dans ce cadre, le SYMPAC ǎǳƛǘ Ŝǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ {/h¢ Ǿƻƛǎƛƴǎ (Saint-Omer, 

Flandre Dunkerque) en participant Ł ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŜƭǎ ƻǳ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ tŜǊǎƻƴƴŜǎ 

Publiques Associées et en émettant des avis formels sur les documents. 

 

Â La concertation mise en place dans le cadre de ce présent bilan 

Dans le cadre de ce bilan, les élus du SYMPAC ont souhaité inviter les Personnes Publiques Associées (PPA), 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜΣ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ /ŀƭais, le 11 décembre 2019.  Voici, 

la liste des organismes invités (présents, excusés et non présents) : 

 Conseil Départemental du Pas-de-Calais ; 

 Conseil Régional des Hauts-de-France ; 

 Sous-préfecture de Calais ; 

 DDTM du Pas-de-Calais ; 

 DREAL des Hauts-de-France ; 

 /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ; 

 //L /ƾǘŜ ŘΩhǇŀƭŜ ; 

 /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ bƻǊŘ-Pas-de-Calais ;  

 tbw ŘŜǎ /ŀǇǎ Ŝǘ aŀǊŀƛǎ ŘΩhǇŀƭŜ ; 

 SITAC ; 

 .ƻǳƭƻƎƴŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ /ƾǘŜ ŘΩhǇŀƭŜ ; 

 AGUR ; 

 !ƎŜƴŎŜ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛon de Saint-Omer ; 

 Communauté Urbaine de Dunkerque ; 

 /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Omer ; 

 /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ƻǳƭƻƴƴŀƛǊŜ ; 

 Inspection Académique ; 

 District Aéronautique Nord-Pas-de-Calais ; 

 DDASS ; 

 Architecte des Bâtiments de France ; 

Prescription modifiée p.61 du DOO 
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 Défense et Protection Civile ; 

 Ministère de la Défense ς Direction de la Mémoire du Patrimoine et des archives ; 

 Direction Régionale des Affaires Culturelles des Hauts-de-France ; 

 Agence Régionale de Santé (ARS) ; 

 IFREMER ; 

 Voies Navigables de France ; 

 Académie de Lille ; 

 Maison du Département -Aménagement Durable du Calaisis et Développement Local du Calaisis ; 

 tƾƭŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩhǇŀƭŜ ; 

 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ;  

 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Forêt ; 

 Centre Régionale de la Propriété Forestière ; 

 Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ;  

 Conseil Régional Nord-Pas-de-Calais ς Direction des Ports ;  

 {!D9 5Ŝƭǘŀ ŘŜ ƭΩ!ŀ ;  

 Conseil régional SRADDET ;  

 Conservatoire du Littoral ; 

 Section Régional de la Conchyliculture ; 

 Commission Départementale compétente en matière de Nature, Paysage et Sites ; 

 Institution Interdépartementale des Wateringues ; 

 ERDF ; 

 {ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ ; 

 SNCF Réseau. 

 

Suite à cette réunion, un compte-rendu a été rédigé et les principales remarques ont été intégrées au 

présent document. 

 

2.1.2 La réalisation des études  

Le DOO recommandait pour les zones économiques ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ charte ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ 

environnementale dans les 5 ans. [ΩŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ŜƴǾƛǎŀƎŞe par le SYMPAC, 

Ƴŀƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ à ce jour. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎΣ ƭŜ {¸at!/ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ, qui contribuent à alimenter 

les réflexions menées dans le cadre du SCoT.  

[Ŝ {¸at!/ ǎΩŜǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ŝƴ нлмм Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ h/{h[н5, en 

partenariat avec le Parc Naturel Régional. En 2016, le SYMPAC a répondu favorablement à la sollicitation de 

ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ 

Le Pôle Métropolitain de la CƾǘŜ ŘΩOpale ŀ ŎƻƴŦƛŞ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ł ƭΩLb{99Σ Ł 

laquelle le SYMPAC a participé, afin de réaliser un diagnostic et une analyse 

ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇŀǊŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ όdossier INSEE 

n°9, paru le 23 avril 2018). 
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2.1.3 [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

Le SYMPAC ǎǳƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (golf de Ruminghem, Plaine de Loisirs de 

Sangatte, Parc Naturel Régional, port 2015, projet EPHAD à Marck, projets commerciaux, projet de ZAC à 

Coulogne).  

Le SYMPAC participe également Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des procédures liées à la thématique « risques » (PPR, TRI, 

PAPI, SDAGE, SAGEΧ), ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ en cours des Plans Climat-Air-Energie Territoriaux. 

 

2.1.4 Les actions de communication  

Le SYMPAC communique sur ses actions, le 

{/ƻ¢ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ par ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ 

son site internet.  

Le SYMPAC participe régulièrement aux actions 

de ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

CALAIS Promotion, et à ses supports de 

communication, par fourniture des différentes 

couches du SCoT, notamment relatives aux 

zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όƳŀǉǳŜǘǘŜΣ ǾƛŘŞƻǎύΦ  

 

  

Site internet du 

SYMPAC 
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2.1.5 Les moyens humains et financiers engagés  

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ sont assurées par les effectifs habituels 

du SYMPAC (cf. organigramme ci-dessous).  

 

Figure 10. Organigramme du SYMPAC (décembre 2019)    

hƴ ǇǊŞŎƛǎŜǊŀ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞΣ Ŏƛ-avant, ne reflète pas vraiment la réalité de ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ 

Řƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ {¸at!/ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ, qui constitue 

ƭΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ, est concerné par des doubles postes. De plus, actuellement, 1 personne travaille réellement 

1 journée par semaine pour assurer le suivi du SCoT (0,34 ETP dévolus au SCoT soit 9% du temps agents du 

SYMPAC). 

Finalement, une participation financière du SYMPAC a été mobilisée dans le cadre des études OCSOL2D et 

INSEE via des conventions.  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

A retenir : 

Á Le SYMPAC assure principalement le suivi des comptes fonciers « habitat » et 

ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ 

le SCoT ; 

Á [Ŝ {/ƻ¢ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ н ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмп ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 

évolutions et demandes du territoire  ; 

Á LŜ {¸at!/ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 

réflexions menées dans le cadre du SCoT (ex Υ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ 

OCSOL2D) ; 

Á Le site internet est la principale vitrine du SYMPAC pour communiquer auprès 

des acteurs du territoire (élus, riverains, entrepreneurs, associations, etc.) ; 

Á [Ŝ {¸at!/ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŦŀƛōƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ƘƻǊŀƛǊŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ. 

 

Philippe PALLANCHIER 

Cartographe 

philippe.pallanchier@mairie

-calais.fr 

 

03 21 46 66 44 

 

Stone DUCLOY 

Gestion du personnel 

stone.ducloy@mairie-

calais.fr 

 

03 21 46 47 43 
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2.2 Le bilan qualitatif des prescriptions   

Dans le cadre du bilan du SCoT, réalisé entre septembre et décembre 2019, plusieurs entretiens ont été 

ƳŜƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ !ǳŘŘƛŎŞ UrbanismeΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢Φ Lƭ 

ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩobtenir le ressenti de plusieurs élus et techniciens ǎǳǊ ƭΩŀpplication du plan. 

 

2.2.1 Le ressenti des élus 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ //w!, le SCoT a été relativement bien perçu dans son ensemble par le territoire, 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŎŜ ōƛƭŀƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ plus ou moins serein.  

Les objectifs chiffrés du document ont été bien appréhendés lors de la réalisation des PLUi de la CCRA et de 

la CCPO ; même si quelques points de difficulté sont à souligner (ci-après). 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ que la clause de revoyure, intégrée au SCoT dès 2014, ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŀŎǘƛǾŞŜ en 6 ans ; 

preuve que le SCoT a pu se déployer comme prévu en 2014, sans remise en cause de ses principaux objectifs 

chiffrés. Pour rappel, cette clause donne la possibilité au bout de 3 ans de revoir les comptes fonciers.  

  

RAPPEL : LA CLAUSE DE REVOYURE   
LŜ 5hh Řǳ {/h¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩ ζ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ 

ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭ Řǳ {¸at!/Σ ǳƴŜ ŎƭŀǳǎŜ ŘŜ ǊŜǾƻȅǳǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŘŜǎ 9t/L ƳŜƳōǊŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/h¢ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ 

EPCI ne permettent pas, compte-tenu des caractéristiques de son territoire et de sa population, de répondre aux objectifs de 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9t/L ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh Řǳ {/h¢ η 

ü Questionnements : le mode de déclenchement de la clause de revoyure est-elle à repenser ? 

 

Un ŎŜǊǘŀƛƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴƛǉǳƛǘŞ est toutefois palpable entre les 3 EPCI sur la question des documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. En effet, 2 des 3 territoires (CCRA et CCPO) possèdent des PLUi récents et compatibles avec le 

{/ƻ¢Σ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ CA GCT&M. La réalisation du PLUi sur la CA GCT&M pourrait être un gage 

ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 2028, afin que tous les acteurs se sentent concernés de 

la même façon par les ambitions du SCoT. 

On notera toutefois, que le SCOT a créé plusieurs incompréhensions ou difficultés ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

compte dans ce bilan. 

ü La logique des « comptes fonciers » : ces enveloppes foncières, à ne pas dépasser, semblent 

parfois avoir été mal comprises auprès de certains élus de communes rurales qui 

souhaitaient se développer (ex : « impression de subir le SCoT »). Ces interrogations restent 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ hƴ rappellera toutefois ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ 

ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ, et particulièrement des dents creuses, quΩŀ souhaité impulser le 

SCoT dès 2014. /Ŝǘ ŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ des objectifs 

du SRADDET.  

De plus, la répartition du volume des comptes fonciers, 50% pour Audruicq Oye-Plage et 50% 

sur les 13 autres communes, a été mal perçue sur le territoire de la CCRA. Lors de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢Σ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ la CCRA ont également eu le sentiment que la particularité 

ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ //w!Σ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ, non seulement de Calais mais aussi de 

Dunkerque et Saint-hƳŜǊΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 



 

 

   

 

Bilan du SCoT du Pays du Calaisis ς Version du 18/12/2019 
29 

 

  

ü Questionnements : ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƘŀǊŜ Řǳ SCoT, de produire 70% des logements dans 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ол҈ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ-ƛƭ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ? 

ü Apporter plus de pédagogie aux acteurs du SCoT, pourra-t-ƛƭ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 

2028 ? 

ü La problématique du « développement économique au sein de la CCPO » : lors de la 

réalisation du PLUi de la CCPO, approuvé récemment, il apparait clairement ǉǳΩun possible 

blocage en termes de possibilité de développement économique sur ce territoire est à 

envisager à moyen-long terme. 

ü Questionnement : faut-il rediscuter, dès à présent, les potentialités offertes par le SCoT, en termes de 

développement économique, pour le territoire de la CCPO ? 

ü La logique des « ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ », identifiés à la parcelle, a posé quelques difficultés lors 

ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό//w!ύΦ Il a été rapporté que la prise en compte 

ŘŜ ƭŀ [ƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ ǎΩŜǎǘ ŎƻƳǇƭŜȄƛŦƛŞŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ ƭŀ //w!Σ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭŀ 

rigidité du SCoT.   

Remarque de la CCRA : « [Ŝ Ŧŀƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ζ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ » sur une commune 

littorale entraîne leur transcription en espaces naturels remarquables dans le PLUi. Alors 

ǉǳΩŀǳ ŘŞǇŀǊǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ½bL9CC ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

remarquables ; ce qui sous-tend la possibilité de réaliser des études faune-flore sur 12 mois 

ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ [ΩŀǳǘǊŜ ǎƻǳŎƛ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŜ ζ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ » sur Oye-Plage 

ǊŜǇǊŜƴŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀōƭŜ ; ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŦŀœƻƴΣ ƭŜ ŎǆǳǊ 

de nature sur Ruminghem reprend les espaces du golf ». 

o Questionnements : faut-il revoir le caractère « parcellaire » de cette mesure ? faut-il apporter plus de 

ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦-PLUi ? 

ü La problématique des « zones humides », le SCOT a rendu contraignant un inventaire du 

SAGE établi à titre indicatif. 

ü La question de la pénétrante sud-ouest (D231). 

 

Finalement, lŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǾƻƛǊ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ Řǳ SRADDET 

dans le cadre des réflexions inhérentes à ce bilan (ex : limitation drastique (2,5) de la consommation agricole 

pour le territoire). 

 

2.2.2 Le ressenti des techniciens 

Lors de certains entretiens, des techniciens ont pu être questionnés sur leur ressenti. De la même façon, 

certains éléments de réflexion ont été abordés et sont précisés ci-aprèsΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ 

ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ {CoT. 

ü Mieux communiquer sur les efforts déployés par les élus pour revitaliser leur centre-bourg 
όƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩ9tC ς opérations mixtes) et ainsi favoriser la densification ou impulser 
une reconquête des espaces en friche. Plusieurs exemples récents montrent que les thématiques du 
renouvellement urbain et de la reconquête de la centralité sont de mieux en mieux appréhendées 
par les élus : 

o Le projet de Saint-Folquin : ŎƻƳōƛƴŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ maison médicale et de logements ; 
o Le projet de Nouvelle-Eglise (en cours) avec Habitat 62-59 : ŎƻƳōƛƴŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ partie 

médicale au rez-de-chaussée et de logements ; 
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o Le projet de la ZAC Audruicq en cours : prône une densité forte (Habitat / cellules 
commerciales) et allie un projet de maison médicale et de béguinage (contigu à la ZAC) ; 

o [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŎƻǉǳŀǊǘƛŜǊ hȅŜ-Plage prône une forte densité de 27 logements/ha.   
 
 

ü Il est complexe de répondre aux objectifs de production de logements locatifs (CCPO), car les 
bailleurs ne semblent pas concernés ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀǳȄΦ [Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ǇŜƴǎŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ favoriser la ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ en logement et ainsi 
répondre aux futurs besoins liés au vieillissement de la population ou encore à la décohabitation des 
ménages ; 
 

ü Un vrai travail sur la densification des parcelles (plus petits terrains) pour les ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
(écoquartier) est mené sur les dernières années ǇŀǊŎŜ ǉǳΩun véritable changement ŘΩŞǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ, 
dans les secteurs ruraux, est perceptible ; 
 

ü Lƭ ǊŜǎǘŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ Şƭǳǎ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘǊŀǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘ la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ. Un vrai travail de pédagogie est à mener sur ce point, afin de 
conforter une certaine solidarité territoriale ; 

 
 

ü ¦ƴ ōƭƻŎŀƎŜ ŘΩƻǊŘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ ƭŀ //w! ǉǳŀƴǘ Ł 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de la Loi Littoral : 

o Les dispositions du SCoT concernant la préservation des « ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ » semblent 
bloquantes ; 

o [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜǎ млл Ƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ 55¢a.  
 

 

 

 

 

 

 

 

  

A retenir : 

Á Le SCoT a été relativement bien perçu dans son ensemble par le territoire (sauf 

CCRA) ; 

Á ¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴƛǉǳƛǘŞ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƴŞƎƭƛƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ « vétusté » 

ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

Á vǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ с ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ (les 

« comptes fonciers », les « ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ηΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭŜǎ 

zones humides, etc.) ; 

Á [ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ Řǳ {w!559¢ Ŝǎǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ŜƴǘǊŜvoir 

ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ł ƳƻȅŜƴ-long terme du SCOT. 
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3. LΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 

3.1. La démographie 
 

OBJECTIF : Viser une croissance démographique de + de 2%, soit + de 3000 habitants entre 2013 et 2028 

INDICATEUR RETENU : Population des ménages1 (Recensement de la population - INSEE) 

RESULTATS : OBJECTIF NON ATTEINT 

Pays du Calaisis : ҫ 473 habitants entre 2011 et 2016, soit ҫ de 95 habitants par an, soit ҫ 0,06 % par an. 

 

Â Analyse de la population des ménages 

 

 

 

Figure 11. Evolution de la population des ménages sur la période 2011-2016 

Au regard de la situation socio-démographique du territoire (présence importante de migrants), il a été 

ǇǊŞŦŞǊŞ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł la population des ménages, qui ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩŜƴ 

réalité le Pays du Calaisis a perdu en population.  

Pour rappel, la population des ménages (données INSEE) ne retient par définition que les personnes dans des 

ménages : cela exclut les militaires en garnison, les personnes en prison et les migrants (non prise en compte 

de la population ex CCRAVH dans le calcul de 2011). 

Entre 2011 et 2016, il est ainsi observé que le Pays du Calaisis a perdu 473 habitants, ce qui représente une 

perte de 95 habitants par an sur cette période, alors que le territoire est censé gagner 200 habitants par an 

ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞΦ  

 
1 La population des ménages recouvre l'ensemble des personnes qui partagent la même résidence principale sans que ces personnes 

soient nécessairement unies par des liens de parenté. Elle ne comprend pas les personnes vivant dans des habitations mobiles, les 
bateliers et les sans-abris, ni les personnes vivant en communauté (foyers de travailleurs, maisons de retraite, résidences 
universitaires, maisons de détention, ...). 
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Cette baisse de la population des ménages est révélatrice dΩǳƴŜ tendance à la stagnation démographique 

que connait le territoire depuis 2014, suite à un ralentissement de la croissance constaté depuis le début des 

années 2000. 

Par EPCI, ce constat général se détaille ainsi : 

 CA GCT&M : une perte de 1652 habitants = ҫ 1,65 % 

 CCRA : un gain de 682 habitants = ҩ 2,58% 

 CCPO : un gain de 497 habitants = ҩ 1,85%  
 

 

Figure 12. Evolution de la population des ménages depuis 1999 

{ƛ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мффф ς 2016, nous pouvons constater la concomitance de ces 2 

facteurs : 

 La CA GCT&M perd toujours des habitants de façon constante ; 

 La CCRA et la CCPO gagnent des habitants, mais cette croissance est de moins en moins importante. 

Au final, le territoire perd des habitants sur la dernière période INSEE 2011-2016. Cette perte reste 

modérée toutefois. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ όнлмсύ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŘŜǳȄ 

ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢Φ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ {/h¢ ǎǳǊ ƭŀ 

démographie. Le prochain bilan devrait, sur ce point, être plus pertinent. 

 

Â 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊΧ 

Plusieurs données peuvent être évoquées pour corroborer et illustrer cette stagnation Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ 

Calaisis et ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ :  

 [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ /ŀƭŀƛǎ ¢ŜǊǊŜǎ ϧ aŜǊǎ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ un taux de vacance 

conséquent (8,6%), qui a augmenté fortement ces dernières années όҩ ŘŜ рр҈ ŜƴǘǊŜ нллс Ŝǘ 

2016).  

[Ŝǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩ!ǳŘǊǳƛŎǉ Ŝǘ Řǳ tŀȅǎ ŘΩhǇŀle ont également vu leur 

taux de vacance augmenté entre 2011 et 2016, avec un taux de vacance en 2016 respectivement 

de 6,3% et de 6,4%. Néanmoins, ce taux reste « raisonnable η ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǎŜǳƛƭ ǉǳƛ 

permet à la fois la fluidité des parcours ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  

 

 [ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ D/¢ϧa ŀ ǇŜǊŘǳ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŜƴǘǊŜ нлмм et 2016 passant de 43 011 à 41 416, 

contrairement à la CCPO et la CCRA.  

 

EPCI 1999 2006 2011 2016

GCT&M 102288 100879 99631 97979

Evolution / -1409 -1248 -1652

CCPO 23604 24984 26861 27358

Evolution / 1380 1877 497

CCRA 24018 25308 26352 27034

Evolution / 1290 1044 682

Pays du Calaisis 149910 151142 152844 152371

Evolution / 1232 1702 -473

Analyse de l'évolution de la population des ménages (de 1999 à 2016)
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 Plusieurs migrations résidentielles (INSEE ς 2016) sont caractéristiques des évolutions 

démographiques constatées. La CA GCT&M a ainsi perdu de la population au profit de la CCPO et 

de la CCRA dont les communes rurales deviennent principalement résidentielles.  

Des migrations externes sont aussi observées avec des flux ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŀ 

Métropole Européenne de Lille et des interactions avec le Dunkerquois.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ //w! Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ 5ǳƴƪŜǊǉǳƻƛǎΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎΣ 

ƭΩŞŎƻǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩhȅŜ-Plage en cours de construction accueille, en grande partie, une population qui 

travaille sur le secteur de Gravelines-Dunkerque. En 2014 - 2015, des programmes de construction 

de logements EDF destinés aux salariés de la centrale nucléaire de Gravelines se sont implantés sur 

le tŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŀƭƻǊǎ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ t[¦-POS) et ont ponctionné une partie des comptes 

fonciers en extension de la CCRA. 

 

 Des opérations dΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ //th Ŝǘ ƭŀ //w!,   

 

Â Une dynamique démographique ŀƴŀƭȅǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du PMCO (Pole métropolitain de la Côte 

ŘΩOpale 

En 2018, est parue une étude 

démographique réalisée par 

ƭΩLb{992. Cette analyse est menée 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tƾƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ 

de la Côte ŘΩhǇŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǘǊŀƛǘŜ Řǳ 

défi démographique qui attend le 

PMCO, ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł 

un déficit migratoire qui se 

traduit par une stagnation du 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ 

met en évidence des projections 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 

et 2050 (objectif de stabilisation 

du repli démographique), qui 

pour se réaliser nécessiteraient 

une inversion des 

comportements migratoires.  

 

Figure 13. Territoire du PMCO (Source : dossier INSEE n°68, paru en janvier 2018) 

 

Le SCoT du Calaisis apparait comme le 2ème territoire en termes de poids démographique et économique 

(1/5 de la population et des actifs). Le bilan démographique qui lui est fait apparait positif comparé aux autres 

SCoT : solde naturel positif qui compense le déficit migratoire, une population jeune et moins marquée par 

le vieillissement, une hausse soutenue de la population active depuis 2006.  

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ {/ƻ¢Σ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞŜ Ŝƴ нлмуΦ De plus, 

ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǊǊşǘŜƴǘ Ł нлмоΦ Néanmoins, elle rappelle que le Pays du Calaisis ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 

 
2 https://www.insee.fr/fr/statistiques/3536997?sommaire=3537108 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/3536997?sommaire=3537108
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dans un territoire plus vaste et que ses ambitions démographiques sont aussi à corréler avec les dynamiques 

territoriales voisines.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

A retenir : 

Á [ŞƎŝǊŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǊŞǾŞƭŀǘǊƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 

démographique qui reste en perte de vitesse ; 

Á Un rythme annuel de croissance non satisfaisant à cette échéance ; 

Á ¦ƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ (un phénomène de 

périurbanisation qui se poursuit ?) ;  

Á [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ. Les chiffres 

INSEEΣ Ł ƴƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ нлмфΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǉǳŜ н ŀƴǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŀǇǊŝǎ 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ Lƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŀǳ Ǿǳ Řǳ ǘŜƳǇǎ 

ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ōƛƭŀƴ όŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜΣ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛf de 2% reste une ambition pour le territoire) ;  

Á Les PLUi récents de la CCPO et la CCRA, désormais applicables, pourraient améliorer 

ces tendances. 
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3.2. La consommation foncière, les sols et sous-sols 

3.2.1. LΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ  
 

OBJECTIF : Maîtriser et limiter la consommation foncière / Assurer un développement équilibré et maîtrisé 

des espaces littoraux   

INDICATEUR RETENU : évolution des surfaces artificialisées  

RESULTATS : OBJECTIF ATTEINT (sur la période 2015-2018)   

 

Â Méthodologie adoptée  

[ŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ {LD![9Σ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŞǘŀƛǘ ŀǇǇǳȅŞ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ {/ƻ¢Σ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩh/{нŘΦ 

/ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛŜΦ 9ƭƭŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ 

de précision et propose ainsi 2 millésimes (2005 et 2015).  

Compte-tenu de la période à prendre en compte pour le bilan (2014-2019), un travail de mise à jour et 

ŘΩŀŦŦƛƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ sur la période 2015-2018. Des précisions ont été 

apportées au niveau du millŞǎƛƳŜ нлмр ŘŜ ƭΩh/{нŘ Ŝǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2018 à partir du cadastre le plus récent et de la photographie aérienne quand cela était possible.  

Toutes les parcelles habitées dans les zones A et N avec des maisons clairement identifiées (pas 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ǘȅǇŜ ŀōǊƛ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇŀǎǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜΦ 

De plus, les techniciens et élus de la CCRA, la CCPO, de la CA GCT&M et du SYMPAC ont formulé également 

ŘŜǎ ŀǾƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞΦ   

Â 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ /ŀƭŀƛǎƛǎ (cartes page suivante) 

Sur la période 2015-2018, le Pays du Calaisis a artificialisé 59,3 ha en plus, soit environ 14,8 ha par an. Le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ǇŜǊŘǳ офΣс Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ фΣф Ƙŀ ǇŀǊ ŀƴύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ мфΣт Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels (soit une perte de presque 5 ha par an).  

Sur la période précédente (2005-2015), le Pays du Calaisis avait artificialisé 453 ha en plus, soit une hausse 

ŘŜ сΣр҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ лΣс҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de 45,3 ha par an était donc 3 fois plus important.  

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ŜƴǘǊŜ мффу Ŝǘ нллр όǎƻǳǊŎŜ {LD![9ύΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ уΣр҈Φ 

La période 2015-2018 montre ainsi que le ralentissement de la consommation foncière se poursuit. 
 

 
Un objectif de division par 2 atteint ?  

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ мп Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊǊşǘŞ Řǳ {w!559¢ ŞƴƻƴŎŜ ǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊ н Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 

ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ŜƴǘǊŜ нлло Ŝǘ нлмнΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŀƴƴǳŀƭƛǎŞ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ трл Ƙŀκan. Cet 

ƻōƧŜŎǘƛŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭƛƴŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ {/ƻ¢Φ  

bΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ нлло Ł нлмнΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜ нллр-2015. 

Le rythme observé entre 2015 et 2018 de 14,8 ha par an est inférieur à celui constaté entre 2005 et 2015, soit 22,65 ha par 

an.  
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Figure 14. 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ /ŀƭŀƛǎƛǎ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлму ς Espaces apparus 

 

Figure 15. 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ /ŀƭŀƛǎƛǎ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлму ς Espaces disparus 
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Â Zoom sur les espaces proches du rivage (cartes pages suivantes) 

tŜǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлму ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ 

espaces proches du rivage Υ лΣо Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǎŎŀƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ {ŀƴƎŀǘǘŜΣ 

ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ  

AucǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ    

Sur la période 2005-2015, il avait été observé une hausse des espaces artificialisés (+ 2,6%), soit 6,3 ha en 

plus et 0,6 ha par an ce qui représente 0,2% des espaces proches du rivage. Le ǊȅǘƘƳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ 

donc nettement inférieur à la moyenne du territoire.  

La période 2015-нлму ƳƻƴǘǊŜ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƻƛƴŘǊŜ ŎƻƳǇŀǊŞ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

précédente. De plus, ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлму ƴΩƛƳǇŀŎtent pas les coupures 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 5hhΦ   

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 
  

A retenir : 

Á !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ /ŀƭŀƛǎƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмр-

2018. 

Á ¦ƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ territoriale à venir 

(SRADDET) 

Á Des espaces proches du rivage préservés.  
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Figure 16. 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ au sein des EPR entre 2015 et 2018 ς Espaces apparus (1/3) 

 

Figure 17. 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ au sein des EPR entre 2015 et 2018 ς Espaces apparus (2/3) 
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Figure 18. 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ au sein des EPR entre 2015 et 2018 ς Espaces apparus (3/3) 

 

Figure 19. 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ au sein des EPR entre 2015 et 2018 ς Espaces disparus (1/3) 
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Figure 20. 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ au sein des EPR entre 2015 et 2018 ς Espaces disparus (2/3) 

 
Figure 21. 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ au sein des EPR entre 2015 et 2018 ς Espaces disparus (3/3)  
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3.2.2. [ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ  
 

OBJECTIF : [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ κ hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ κ 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

INDICATEUR RETENU : !ƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ   

RESULTATS : OBJECTIF EN BONNE VOIE ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞŎŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ (cf. chap. 4)  

  

Â Des stratégies de planification récentes en phase avec le SCoT 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмф όt[¦ƛ ŘŜ ƭŀ //w!Σ t[¦ƛ ŘŜ ƭŀ ///thΣ t[¦ 

de Marck et PLU de Sangatte) tiennent compte des orientations et objectifs du SCoT en matière de lutte 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  

Les documents de planification en question et particulièrement leur PADD formulent une stratégie claire de 

ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ : 

 Proposant ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
 

 tǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ όǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘ 

ŀƴŎƛŜƴ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

interstitiels)  
 

 Respectant les comptes-fonciers définis par le SCoT (cf. partie 3.3.1 / partie 3.4.1) 
  

 !ǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ Littoral pour les communes concernées (cf. 

chap. 6 Υ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜύ 
 

 Respectant les densités minimales du SCoT 
 

 Préservant les hameaux de tout développement urbain 
 

 9ȄƛƎŜŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
 

 LƴŎƛǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

Les territoires de la CCPO et la CCRA sont marqués par une activité agricole encore bien présente. La 

limitation de la consommation foncière et la lutte contre le grignotage des terres agricoles sont donc 

ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

Le Pays du Calaisis comprend également plusieurs espaces naturels remarquables, répartis au sein des 3 

intercommunalités. Leur préservation apparait également comme un objectif phare au sein des stratégies 

territoriales de la CCPO, de la CCRA, de Sangatte, de Marck et de Coquelles.  

Â vǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ Χ 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ  

La CCRA expose au sein de son PADD un objectif ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ : 

 нр҈ ǎƛ ƭΩƻƴ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ нллс-2015 (consommation précédente) et 2018-2028 

(consommation future), 

 пу҈ ǎƛ ƭΩƻƴ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ нллс-2015 et 2014-2028.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ //th ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŘƛǾƛǎŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ о ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

Ŝǘκƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  
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wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Le PLUi de la CCRA intègre au sein de ses OAP les densités minimales à respecter et met en évidence des 

ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

 

Figure 22. Extrait OAP Habitat ς PLUi CCRA 

 

 

 

 

 

Le PLUi de la CCPO rappelle au sein de ses OAP les densités 

ƳƛƴƛƳŀƭŜǎΦ [ŀ //th ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ 

de tendre vers les densités recommandées par la Charte du PNR 

/ŀǇǎ Ŝǘ aŀǊŀƛǎ ŘΩhǇŀƭŜΦ   

AugmenǘŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 

réduire la superficie moyenne des parcelles ouvertes à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

 

 

 

Figure 23. Localisation des 

densités appliquées sur le territoire de la CCPO 

 

 

Exigences de 

diversification des 

ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Exigences de 

densité minimale 
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/ŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ  

PLU de Sangatte Blériot-Plage : 

Le PADD du PLU de Sangatte Blériot-Plage souligne comme enjeu principal la nécessaire « réduction de la 

consommation sur la période à venir en densifiant davantage les bourgs dès que possible », dans le but de 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀgricoles disponibles.   

 

 

Figure 24. /ŀǊǘŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎŜƴŘŜ - Axe 1 PADD - PLU Sangatte  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩşǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇŀǎǎŞŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ 

consommation foncière en extension imposée par le SCoT qui est de 14 ha, notamment avec le projet 

ŘΩŞŎƻǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎΦ  

Sa priorité apparait clairement, comme le suggère la carte ci-dessus, à travers des opérations de 

ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻŎƘŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ {ǳŘ 9ǎǘ ŘŜ .ƭŞǊƛƻǘ-Plage sur le sentier des Jardiniers.  
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[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ нр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

urbanisés.  

PLU de Marck 

La Ville de Marck a inscrit au sein de son PADD la volonté de de privilégier les opérations au sein de la trame 

bâtie. Pour ce faire, 5,3 ha au sein de la trame bâtie ont été identifiés comme un potentiel foncier. En 

respectant une densité moyenne minimale de 25 logements/ha, 132 logements peuvent ainsi être construits 

dans les dents creuses repérées.  

Des projets de renouvellement urbain  

Sur la période du bilan (2014-2019), des projets de renouvellement urbain sont sortis de terre. Ils sont 

révélateurs de la prise de conscience des élus sur le sujet et des efforts menés en matière de revitalisation.  

/Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǘƻǳŎƘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƛǘŞǎ 

dans le volet sur le tourisme (cf. partie 3.4.3).  

 

 

 

 

Exemple au sein de la CCRA : 

 Maison médicale et 4 logements locatifs, 

inaugurés en 2017 et situés face à la mairie 

ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ł {ŀƛƴǘ-Folquin 

 Projet de réhabilitation du centre-bourg  

 

 

 

Exemple au sein de la CCPO : 

 Requalification de la Minoterie Boutoille à 

Guînes 

 Implantation du siège de la CCPO, des locaux 

Řǳ {¸at!/ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 

(opération livrée en 2017) 

 

 

 

Exemple au sein de la GCT&M :  

 Friche du fabricant de dentelle DARQUER, rue 

des Quatre Coins à Calais  

 Livraison en 2019 de 78 logements 

Source : La Voix du Nord 
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Â Des efforts encore à mener  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴŀƭȅǎŞǎ montrent une prise de conscience et traduisent des efforts. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

consommation visés. Le caractère opérationnel de ces efforts sera davantage visible lors du prochain bilan.  

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ DǊŀƴŘ /ŀƭŀƛǎ ¢ŜǊǊŜǎ ϧ aŜǊǎ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ même stratégie foncière 

partagée par tous. Le bilan, la concernant, apparait donc mitigé au vu de la situation du territoire en matière 

de planification.  

 

 

 

 

 

 

 

  

A retenir : 

Á 5Ŝǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ǊŞǾŞƭŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴe 

recherche de solutions ; 

Á Des résultats quantitatifs opérationnels davantage visibles au prochain bilan ; 

Á Une agglomération en retard par rapport à la CCRA et la CCPO, due à une 

planification inégale sur son territoire. 
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3.2.3. La pollution des sols et sous-sols  
 

OBJECTIF : assurer la santé publique / gestion des nuisances  

INDICATEUR RETENU : Nombre de sites pollués ou potentiellement pollués ό.!{h[ύ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ 

sites industriels (BASIAS) 

RESULTATS : OBJECTIF NON ATTEINT 

 

Â Quelques rappels  

Deux types d'inventaires ont été mis en place dans le cadre de la circulaire du 10 décembre 1993 : 

 [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ BASOL : inventaire des sites pollués ou potentiellement pollués et appelant une action 

des pouvoirs publics à titre préventif ou curatif. 

 [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ BASIAS : les inventaires historiques, qui ont pour vocation la reconstitution du passé 

industriel d'une région. 

Â Les sites pollués ou potentiellement pollués (BASOL) 

En 2014, les 20 sites BASOL recensés sur le territoire du Pays du Calaisis étaient répartis de la façon suivante : 

 Calais : 18 sites identifiés,  

 Coquelles : 1 site identifié, 

 Coulogne : 1 site identifié. 

 

Figure 25. Les sites BASOL recensés sur le territoire du SYMPAC en 2019 
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En 2019, les 27 sites BASOL (soit 7 sites supplémentaires) recensés sur le territoire du Pays du Calaisis étaient 

répartis de la façon suivante : 

 Calais : 22 sites identifiés,  

 Coquelles : 3 sites identifiés, 

 Coulogne : 1 site identifié, 

 Les Attaques ; 1 site identifié. 

Ci-après, les 7 sites supplémentairesΣ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ŎŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ : 

 

 

Figure 26. Les sites BASOL ajoutés au recensement depuis 2014 

A priori, ces 7 sites complémentaires ne sont plus en activité. 

Â Les anciens sites industriels (BASIAS) 

En 2014, on recensait 302 sites BASIAS sur le territoire du Pays du Calaisis, répartis de la façon suivante : 

 

Figure 27. Les sites BASIAS identifiés dans la version approuvée du SCoT en 2014 

L'essentiel des anciens sites industriels se situait sur la commune de Calais (247 sites, sur les 302 du Pays du 

Calaisis, soit près de 82 %). De plus, outre Calais, seules les communes d'Ardres, Audruicq, Guînes et Oye-

Plage comptaient plus de 5 sites BASIAS. 

  

Commune Nom_usuel Code_activ

Calais Teinturerie Color Biotech (ex Bellier et Cie) E13 - Blanchiment, teinture, impression

Calais AS24 Transmarck (ex station total )  

Calais Station ESSO Clémenceau L23 - Détail de carburants

Calais Hoverport (ancien dépôt de kérosène)  

Coquelles Courtaulds - Usine de production M1 - Industries diverses

Coquelles Teinturerie de Coquelles  

Les Attaques Cuno France Filtration SAS J53 - Travail des métaux, chaudronnerie, poudres

Sites BASOL ajoutés au recensement depuis 2014
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En 2019, on recense 373 sites (71 sites supplémentaires, soit 19 % ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ) répartis de la façon 

suivante : 

 

Figure 28. Les sites BASIAS recensés sur le territoire du SYMPAC en 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

A retenir : 

Á Depuis 2014, on dénombre 7 sites BASOL (sites pollués ou potentiellement pollués) 

et 71 sites BASIAS (anciens sites industriels) supplémentaires. 
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3.3. Le logement 

3.3.1. Réponse aux besoins en logement 
 

 

OBJECTIF : maintenir ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

la construction de 11 768 logements sur la période 2013-2028 en respectant la diversité et la mixité de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

INDICATEURS N°1 RETENU : Nombre de logements construits par typologie et territoire   

RESULTATS : OBJECTIF PARTIELLEMENT ATTEINT 

 

Â Les indicateurs de la construction neuve 

Les comptes fonciers logements font état de la construction (logements construits ou autorisés) de 2 222 

logements entre le début 2014 et la fin 2018, soit un rythme de construction de 444 logements par an, contre 

785 logements par an prévus au DOO.  

Ce rythme correspond ainsi à рс҈ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƴƴǳŜƭ ŦƛȄŞ, soit ǳƴ ǊŜǘŀǊŘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мтлм ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ terri toire du SYMPAC. Toutefois, la ventilation territoriale de cette dynamique révèle des 

disparités.  

 

Figure 29. Nombre total de logements commencés entre 2007 et 2015 ς pour illustration 
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[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ rythme de construction particulièrement soutenu pour la Région 

ŘΩ!ǳŘǊǳƛŎǉ, au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ ōŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ tŀȅǎ ŘΩhǇŀƭŜ, et accusant un 

ǎŞǊƛŜǳȄ ǊŜǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ /ŀƭŀƛǎ ¢ŜǊǊŜǎ Ŝǘ aŜǊǎ (40% ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜƳǇƭƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

2014-2018). On ƴƻǘŜǊŀ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ƛ ŘŜ ƭŀ //w! ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 

 

 Objectif constructions 

2014-2018 (DOO) 

Réalisé (2014-2018) tŀǊǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŞŀƭƛǎŞ 

CA GCT&M 2899* 1161 40 % 

CCRA 485 642 132 % 

CCPO 538 419 77 % 

Territoire du SYMPAC 3922 2222**  56 % 

Figure 30. Bilan de la production de logement sur la période 2014-2018 (nombre de logements autorisés) 

Le DOO prévoit une répartition telle que 70 % des besoins, soit 2899* logementsΣ ǎƻƛǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

du périmètre de la CA GCT&M et 30 % sur le territoire des Communautés de communes de la Région 

ŘΩ!ǳŘǊǳƛŎǉ Ŝǘ Řǳ tŀȅǎ ŘΩhǇŀƭŜ, soit respectivement 485 et 538 logements.  

 

* 2899 ς ŎŀǊ ƭŜ 5hh ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻǊǊƛƎŞΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩ9ǎŎŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳ Ŝƴ ŘŞŎŀƭŀƎŜ όмт ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

CCPO vers GCTM) sur la période - 2014-18 soit 5 ans). 

**! ǇǊŞŎƛǎŜǊ Υ ƭŜ {/ƻ¢ ƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŞƧŁ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ 

2014. Pour rappel, comptabilisation des logements réalisés en vertu d'une opération antérieure, ayant 

pourtant été réalisées pendant cette période 2014-2019 : 349 soit environ 50 logements supplémentaires/an. 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ 5hh ǇǊŞǾƻƛǘΣ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 9t/LΣ ƭŀ ǇŀǊǘ de production de 

logements construits dans les villes-ŎŜƴǘǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜ рл ҈Φ 9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ : 

 PƻǳǊ ƭŀ //thΣ DǳƞƴŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩ!ǊŘǊŜǎ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴ 

retard avec seulement 7 ҈ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9t/LΦ  

 Pour la CCRA, Oye-Plage est également dans un rythme de développement dans les proportions 

ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ 5hh ŀƭƻǊǎ ǉǳΩ!ǳŘǊǳƛŎǉ ƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǉǳŜ мн҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9t/L. Oye-Plage a 

ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ consommé la totalité de son compte foncier logements 

Figure 31. Bilan détaillé de la production de logements sur la période 2014-2018 

Nombre Part

Calais 5873 68% 645 56%

Blériot-Sangatte 496 6% 26 2%

Coquelles 311 4% 150 13%

Coulogne 766 9% 136 12%

Marck 968 11% 80 7%

Autres communes 283 3% 124 11%

Total 8680 100% 1161 100%

Audruicq 364 25% 80 12%

Oye Plage 364 25% 172 27%

Autres communes 727 50% 390 61%

Total 1455 100% 642 100%

Guînes 411 25% 95 23%

Ardres 453 28% 29 7%

Autres communes 752 46% 295 70%

Total 1633 100% 419 100%

11768 2222

Logements 

estimatifs

Répartition par 

EPCI

Bilan début 2014 - fin 2018

Total

CA Grand Calais 

Terres et Mers

CC Région 

d'Audruicq

CC Pays d'Opale

Territoires Détail
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Â Analyse des comptes fonciers - habitat 

 
Entre début 2014 et fin 2018, 1 tiers environ (soit 33 % environ) ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ 

consommée. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 64,4 ha ont donc été consommés sur les 427 ha identifiés par le SCoT en 2014, soit 15 

҈ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ définie par le SCoT. 

De plus, lŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳΩŜƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ : 

 20,6 % ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ au sein de la tache bâtie ; 

 11 % ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ en extension urbaine. 

 

On notera que Oye Plage est la seule commune ayant déjà consommée ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ŝƴ 

extension, identifiée par le SCoT. 

Figure 32. Bilan détaillé des comptes fonciers sur la période 2014-2018 

Ainsi, à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀ 

été très raisonnable, favorisant ainsi la densification des bourgs et autres taches urbaines (ex : hameaux). 

/Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ {/ƻ¢ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ, il y a plus de 6 

ans. 

Néanmoins, de façon générale, la consommation foncière a principalement eu lieu dans les communes 

ruralesΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ un objectif poursuivi par le SCoT.   

Ha autorisés
Ha consommés 

fin 2018

Part de 

l'enveloppe 

consommée au 

bout de 5 ans

Ha autorisés
Ha consommés 

fin 2018

Part de 

l'enveloppe 

consommée au 

bout de 5 ans

Calais 103 7,47 7,3% 44 1,86 4,2%

Coulogne 9 4,57 50,8% 22 0 0,0%

Sangatte 6 1,57 26,2% 14 0 0,0%

Coquelle 4 2,02 50,5% 8 0 0,0%

Marck 12 2,24 18,7% 27 0,1 0,4%

Autres communes 4,5 2,88 64,0% 13 0,97 7,5%

Total 138,5 20,75 15,0% 128 2,93 2,3%

Audruicq 4,5 0,18 4,0% 10,5 0,88 8,4%

Oye Plage 4,5 2,07 46,0% 10,5 10,5 100,0%

Autres communes 12 2,66 22,2% 36 6,15 17,1%

Total 21 4,91 23,4% 57 17,53 30,8%

Guînes 5 0,77 15,4% 11 0,2 1,8%

Ardres 5 0,75 15,0% 13 3,76 28,9%

Autres communes 13,5 10,49 77,7% 35 2,34 6,7%

Total 23,5 12,01 51,1% 59 6,3 10,7%

183 37,67 20,6% 244 26,76 11,0%

En extensionDans la trame urbaine

Total

Territoires Détail

CA Grand Calais 

Terres et Mers

CC Région 

d'Audruicq

CC Pays d'Opale
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Â Les réponses apportées à la diversification et à la mixité du logement 

[Ŝ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜΦ  

Entre 2011 et 201сΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99Σ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴŜ contraction du parc de locatif social 

de 0,9 %, ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƻŎŎǳǇŞǎ Ŝƴ ƳƻƛƴǎΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

globale du nombre de logements (résidences principales), la part du logement locatif sociale est en 2016 de 

мтΣт҈Σ ǎƻƛǘ лΣн Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƴ нлмм.  

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ł Ŏƛƴǉ ŀƴǎ Řǳ {/ƻ¢Σ on ne dispose pas de données plus récentes, ni de détail pour 

les communes soumises à la règlementation de la loi SRU, et à la prescription de maintien de la part de locatif 

social dans les communes soumises (Calais, Marck, Sangatte, Coulogne, Guînes, Ardres et Audruicq). 

 

Figure 33. Part communale du nombre de logements HLM par rapport aux résidences principales en 2016 

 

TouteŦƻƛǎΣ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩaugmentation de la part des logements locatifs peut être notée, avec 

786 logements locatif du parc privé supplémentaires, aptes à répondre à des besoins plus ponctuels (en lien 

Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ, etc.) et favorable à la fluidité des parcours résidentiels.  
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Figure 34. 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмс ς SCoT du 

Calaisis 

 

Â La proportion de typologies réductrices de consommation foncière 

Le DOO du SCoT impose, par polarité, une part minimale de logements groupés, intermédiaires ou collectifs 

dans les opérations de plus de dix logements :  

 Au moins 20% pour les communes rurales ; 

 Au moins 40% pour les communes agglomérées et les bourgs centres ; 

 Au moins 60% pour les villes centres. 

 

/Ŝ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ en 2014. En tout état de cause, la 

carte ci-dessous indique que la part des logements individuels purs, dans le nombre total de logements 

commencés entre 2007 et 2015, est inférieur à 25% pour la Ville de Calais, de moins de 50% dans les villes 

de Guînes, Audruicq, Oye-Plage et Coquelles par exemple. En revanche, certaines communes rurales 

connaissent un développement uniquement lié à la construction de logements individuels purs 

(vraisemblablement pour la majorité dans des opérations inférieures à 10 logements) telles ǉǳΩAlembon, 

Nielles-lès-Calais, Bainghen par exemple.  

De plus, on peut remarquer que la prescription a bien été retranscrite dans les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

opposables ǊŞǾƛǎŞǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ 5hhΦ  

A noter que ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ /ŀƭŀƛǎ comporte un périmètre de mixité au titre du L151-

мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ 25 % de logements en accession pour toute opération 

ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ Ře projet 

ŜǎǘƛƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎŜƴǘǊŜΦ 
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Figure 35. Nombre de logements individuels purs commencés et part du total de logements commencés 

entre 2007 et 2015 
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3.1.1 Planification et amélioration du parc privé 
 

 

OBJECTIF : se doter de documents de planification et de programmes ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

équilibré du territoire  

INDICATEUR RETENU : Elaboration et adoption de programmes et plans traduisant les objectifs du SCoT   

 

RESULTATS : OBJECTIF EN BONNE VOIE 

 

Â [ΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǎƻǳǎ-ǘŜƴŘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ t[I ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ 

objectifs de construction cités précédemment. A ce niveau, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎsement, 

dans la mesure où :  

 la CCRA a approuvé le 26 septembre2018 un PLUi, ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ Řŀƴǎ 

son PADD όнл҈ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƎǊƻǳǇŞΣ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ 

40% sur Audruicq et Oye-Plage). 

 la CCPO a traduit dans son PLUi valant PLH, approuvé le 25 septembre 2018, les objectifs du SCoT en 

matière de logement, notamment dans son PADD (53% des logements sont ciblés dans les villes 

ŘΩ!ǊŘǊŜǎ Ŝǘ DǳƞƴŜǎΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ нм҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎiaux, à 80% concentrés dans les pôles). De 

même, le POA ǊŜǇǊŜƴŘ Ŝǘ ŘŞŎƭƛƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢Φ  

 la CA GCT&M ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ t[IΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜΦ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[I ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

engagée à ce jour. LŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όt[¦ Ŝǘ th{ύ ǎƻƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ǾŀǊƛŀōƭe, ne 

garantissant pas toujours ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ; comme par 

exemple celui ŘΩ9ǎŎŀƭƭŜǎ ƻǳ ŘŜ /ƻǳƭƻƎƴŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩh!t ƻǳ ŎŜƭǳƛ ŘŜ Calais dont les 

OAP ne précisent pas les typologies. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 36.  9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩh!t ǇƻǳǊ ƭŀ //-wŞƎƛƻƴ ŘΩ!ǳŘǊǳƛŎǉ όǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ) 
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Â 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎΣ le POA (Programme 

d'Orientations et d'Actions pour l'habitat) de la CCPO ŀǇǇŜƭƭŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴ ƴϲс ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

OPAH à échéance 2018-2019Φ ¦ƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩht!I-RR a débuté le 3 avril 2019, avec comme objectif 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ олл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  

 

La CCRA a également adopté une OPAH-RR pour la période 2019-2023Σ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ мун 

logements.  

Sur la CA CAGT&M, la ville de Calais sΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩht!I ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

années ; ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǎΩŀŎƘŜǾŜǊ ǎǳǊ ƭŜ quartier Saint-Pierre dans le cadre de la procédure 

PNRQAD. Actuellement, ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩht!I est en cours dans le cadre de la procédure « Acǘƛƻƴ /ǆǳǊ ŘŜ 

Ville ». 

Enfin, une étude pré-opérationnelle est en cours sur le territoire de la CA GCT&M, qui fait suite à une OPAH 

ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀŎƘŜǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tbwv!5. Ainsi, les territoires Řǳ {¸at!/ ǎΩŜƳǇŀǊŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

appuyée de cet objectif.  

 

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎŘƛǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ le nombre et la teneur des avis rendus par la commission Urbanisme-

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

A retenir : 

Á Un rythme de construction nettement en dessous des objectifs du SCoT Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

du territoire du SYMPAC, avec toutefois des disparités dans les territoires (ex : 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ //w!ύ  

Á CŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǎǘ Ł ŜȄŀƳƛƴŜǊ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ Ǌéalisation 

ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴ 

desserrement de la population ; 

Á ¦ƴŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Řǳ 

logement, Ǿƛŀ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ t[I Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩht!I ; 

Á ¦ƴŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ GCT&M ; 

 

Č Un objectif de construction peut-şǘǊŜ ǘǊƻǇ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ όƭƛŞ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

démographique), mais qui ne peut être analysé en si peu de temps. En effet, rendre un 

territoire plus attractif et changer son image nécessite un temps long.  

Č Néanmoins, on note que la volonté politique est affirmée par une déclinaison dans les 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 
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3.4. Le développement économique  

3.4.1. [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
 

OBJECTIF : ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝƴ ǎƛǘŜǎ ŘŞŘƛŞǎ  

INDICATEUR RETENU : ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½!  

RESULTATS : EN BONNE VOIE 

 

 

Â Quelques blocages sur les bases de données 

A ce jour, aucune étude, permettant un véritable suivi ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ ōƛƭŀƴΦ Ainsi, de nombreuses variables 

ne peuvent être analysées. 

Pour la CCRA et la CA GCT&M, un tableau de suivi, initialement réalisé par ƭŜ .9 Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
du SCOT au moment de son approbation, a été repris et mis à jour pour ce bilan. 

La CCPO, ayant fait un diagnostic précis sur cette thématique Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ t[¦ƛΣ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

sŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ (surface et taux de remplissage), ces éléments ont été repris dans le cadre ce bilan. 

 

Â !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½!  

Le SCoT rappelle que la ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŀǳ 

ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

économique. De plus, la reconversion des friches industrielles est exclue du volume des comptes fonciers 

présentés ci-après. 

Ainsi, le SCoT, approuvé en 2014, fixe la capacité maximale des superficies consacrées aux développements 

économiques du Pays du Calaisis, en sites dédiés, dans le tableau suivant et précise les éléments suivants : 

 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ƻŎŎǳǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ; 

 Les superficies disponibles dans les zones existantes ; 

 La superficie des zones en projet ; 

Figure 37.  Enveloppe foncière des zones de développement économique fixée par le SCoT 
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Figure 38.  Enveloppe foncière des zones de développement économique ς bilan 2014-2019 

Ce bilan montre que le remplissage des zones existantes s'est fait en priorité, notamment au sein de la CA 

GCT&M. Cela a ainsi limité le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ en extension de la trame 

urbaine ; ce qui correspond totalement à la philosophie du DOO du SCoT, précisée précédemment. 

Sur la CA GCT&M, les zones en projet ont diminué de 16 ha du fait de la suppression du projŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

de la Zone des Dunes. 

Sur la CCRA, les zones en projet ont diminué (PLUI), les élus ont réitéré leur souhait de maintenir les comptes 

fonciers à destination économique dans le SCoT. 

Au vu de ce bilan 2014-нлмфΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ retenir ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴt de vue planification, pour chaque EPCI, les 

conclusions suivantes : 

 Sur le territoire de la CCPO : le PLUi est récent et prévoit une planification en compatibilité avec les 
objectifs du SCoT ;  

o Au total, 14 ha de zones de projet identifiés par le SCoT ς 14,2 ha de zones de projet dans le 
PLUi de 2019 ; 

o Enveloppe foncière des zones de développement économique prise en compte en totalité par 
le PLUi. 
 

 Sur le territoire de la CCRA : le PLUi est récent et prévoit une planification en compatibilité avec les 
objectifs du SCoT ;  

o PLUi Au total, 64 ha de zones de projet identifiés par le SCoT ς 45ha de zones de projet 
identifiés en 2019 ; 

o Enveloppe foncière des zones de développement économique prise en compte en partie par 
le PLUi. 19 ha de secteur de projet pour le développement économique, identifiés par le SCoT, 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛ. Lŀ //w! ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇonibilité dans le 
compte foncier, qui pourra lui permettre un développement non prévu à ce jour. 
 

 Sur le territoire de la CA GCT&M : Pas de PLUi ς Une compatibilité avec le SCoT relative 
actuellement ; 

o Au total, 228 ha de zones de projet SCoT ς 212 ha de zones de projet identifiés en 2019 
o Enveloppe foncière des zones de développement économique prise en compte en partie par 
ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ /! D/¢ϧa. 16 ha de secteur de projet 
pour le développement économique, idenǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Σ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ 
ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Â Quelle évolution des pôles économiques majeurs ? 

Les pôles économiques majeurs étaient clairement répertoriés par le SCoT et la création de nouveaux pôles 

étaient interdites. Seule une évolution était permise, sous certaines conditions. 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭa mise en valeur 

des portes du territoire par ces pôles était préconisée.   

 

EPCI Bilan à 6 ans

2014 2019 2014 2019 2014 2019 2014 2019

GCT&M 496 586 110 20 228 212 834 818 16

CCRA 32 32 6 6 64 45 102 83 19

CCPO 48 47 3 4 14 14,2 65 65,2 -0,2

Pays du Calaisis 576 665 119 30 306 271,2 1001 966,2 34,8

Superficies occupées dans les 

zones existantes

Superficies disponibles dans 

les zones existantes

Superficie des zones en 

projet

Total des superficies des 

zones existantes et en 

projet
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En termes de bilan, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ : 

 Le projet « CALAIS port 2015 » est en cours de réalisation ;  

 La zone Eurotunnel ǎΩŜǎǘ ōƛŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ;  

 La zone Virval-Turquerie-Transmarck est en cours de développement (bien que plus long que 

prévu) ; 

 Le front maritime de Calais est en cours de travaux ;  

 Seule la gare de Fréthun reste à développer. 

 

Â Démarche environnementale 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Şǘŀƛǘ ǳƴ 

objectif affirmé par le SCoT. A ce jour, il est à noter ǉǳΩaucune démarche environnementale, au niveau des 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀctivitésΣ ƴΩŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ   

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ certification HQE Aménagement la ZAC de la Turquerie ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ, 

probablement pour des raisons de budget.  

De plus, un coefficient de biotope ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳȄ t[¦ ŘŜ /ŀƭŀƛǎ Ŝǘ aŀǊŎƪΣ Ƴŀƛǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ la CA GCT&M.  

hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǉǳŜ ƭŀ //w! ŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ h!t ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ǎŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ όŜȄ : perméabilité des espaces de 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ 

ŘΩhǇŀƭŜΣ ƭŀ //w! ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ t![a9Φ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ, le SCoT recommandait ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩune cƘŀǊǘŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ, 

ǇƛƭƻǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {¸at!/Σ Řŀƴǎ ƭŜǎ р ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ /ŜǘǘŜ ŎƘŀǊǘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

place à ce jour. 

En conclusion, ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ concernant le 

développement économique ; seules quelques expériences isolées ont été mises en place par les EPCI. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

A retenir : 

Á 2 PLUi récents (CCRA et CCPO) en compatibilité avec les objectifs du SCoT ; 

Á 1 PLUi nécessaire (CA GCT&M) pour confirmer cette compatibilité du territoire avec 

les objectifs du SCoT ; 

Á LŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ 

développement économique. 
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3.4.2. Les services et les commerces 
 

OBJECTIF : {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 

INDICATEUR RETENU : ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½!/ha  

RESULTATS : NON ATTEINT 

 

 

Â Quelques blocages sur les bases de données 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳe le tableau de suivi, Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

SCoT, ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ menés auprès des techniciens des 3 EPCI. 

! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ǇŜǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǎǳƛǾƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

du bilan. 

Pour rappel, une étude de faisabilité, ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ DƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩAménagement Commercial (DAC), 

a été menée en 2011 et apporte des éléments sur le commerce du territoire du Pays du Calaisis. 

hƴ ǇǊŞŎƛǎŜǊŀ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜΣ réalisée en octobre 2017 par la CCI, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //w!, devait permettre 

ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 9t/LΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŀƛǘ : « Analyse et 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘivité commerciale de la communauté de communes de la région 

ŘΩ!ǳŘǊǳƛŎǉ » (ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ). 

Toutefois, cette étude ne portait pas sur le suivi des ZACOMs, mais sur les propositions permettant 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ.  

Finalement, la commune de Guînes a réalisé une étude sur la revitalisation de son centre-ville.  

Ainsi, aucune étude récente ne permette de renseigner les indicateurs suivants : « analyses des centralités 

commerciales » ou encore « évolution de la surface commerciale ». Néanmoins, une analyse ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½!/has est présentée, ci-après. 

 

Â !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½!/ha 

Pour rappel, le SCoT ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмп Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ό½!/haύ 

ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŏƛ-après dresse le bilan 2014-2019 pour 

ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ-elle : 

  



 

 

   

 

Bilan du SCoT du Pays du Calaisis ς Version du 18/12/2019 
61 

 

  

 

BILAN DES ZACOM   

EPCI ZACOM Type de pôle 

DOO du SCoT 

Bilan 2014-2019 (cf. annexe 2) 
Surface 

Consommati

on foncière 

potentielle 

CA 

GCT&

M 

Zone 

Cailloux / 

Chemin Vert 

/ Rivière 

Neuve  

Pôle de 

développement 

commercial 

39,2 ha 14,2 ha 

- Les Zones Chemin Vert et Cailloux ont été 

achevées. Leur taux de remplissage en 2019 est 

donc de 100% (2013 = 75% et 50%) 

- Le foncier potentiel identifié consommé, 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ wƛǾƛŝǊŜ 

Neuve, Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ς 

commercialisation non réalisée. 

Site 

Coquelles ς 

Eurotunnel  

Pôle de 

développement 

commercial 

33,9 ha 6,2 ha 

- Le foncier de la ZACOM est consommé à 90 %. 

- Au-delà de la ZACOM, une urbanisation de 9 

ha environ a été réalisée avec des activités non 

soumises à /5!/ όƘƾǘŜƭǎΣ ƎŀǊŀƎŜΣ ŜǘŎΧΦύ 

Calais Ouest 
Pôle commercial 

majeur 
19,3 ha /  

- Foncier consommé au-delà du périmètre 

identifié (Ғ 3 ha)  

/ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 

par le déplacement du Leroy Merlin 

Calais 

Mivoix 

Pôle commercial 

majeur 
6 ha /  

- Taux de remplissage = 100% 

- 0 ha consommé en + 

Calais Curie 
Pôle commercial 

majeur 
10,7 ha /  

- Taux de remplissage = 100% 

- 0 ha consommé en + 

Les Attaques 

(Extension 

ZA Estaches) 

Pôle relais 13,6 ha 13,6 ha 

- 0 ha consommé = toujours considéré à ce jour 

comme de la réserve foncière (= extension ZA 

des Estaches) 

CCPO  

Autingues 

(ZA les 

Moulins) 

Pôle relais 3,8 ha  0 ha - 0 ha consommé en +  

Guînes (ZA 

du Moulin à 

ƭΩƘǳƛƭŜύ 

Pôle relais 17 ha 5,2 ha - Foncier potentiel non consommé 

Zone de 

Courtebourn

e (Licques) 

Pôle relais 1,7 ha  0,6 ha - Foncier potentiel non consommé 

CCRA 

Audruicq 

(Alliés / 

Château 

ŘΩ9ŀǳύ 

Pôle relais 5,3 ha 1 ha 

- tǊƻƧŜǘ Ł ǾŜƴƛǊ όƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊύΣ Ƴŀƛǎ 

à ce jour 0 ha consommé pour le foncier 

potentiel 

- PPRI Pieds de Coteau en cours -> en attente 

des prescriptions ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ 

Oye-Plage 

(futur site) 
Pôle relais 10,9 ha 10,9 ha 

- Foncier potentiel non consommé  

- tŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ нлнл 

 

Figure 39. Les ZACOM - Bilan 2014-2019 
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BILAN DES ZACOM   

EPCI ZACOM Type de pôle 

DOO du SCoT 

Bilan SCoT 2014-

2019 Surface 

Consommation 

foncière 

potentielle 

identifiée par le 

SCoT 

CA 

GCT&M 

¶ Zone Cailloux / 

Chemin Vert / 

Rivière Neuve 

¶ Site Coquelles ς 

Eurotunnel 

Sur 2 pôles de 

développement 

commercial 

73,1 ha 20,4 ha 0 ha 

¶ Calais Ouest 

¶ Calais Mivoix 

¶ Calais Curie 

Sur 3 pôles 

commerciaux 

majeur 

36 ha 0 ha 3 ha 

¶ Les Attaques 

(Extension ZA 

Estaches) 

Sur 1 pôle relais 13,6 ha 13,6 ha 0 ha 

TOTAL 

CA 

GCT&M 

 6 entités 122,7 ha 34 ha 

3 ha 

Potentiel 

restant : 34 ha 

CCPO  

¶ Autingues (ZA les 

Moulins) 

¶ Guînes (ZA du 

aƻǳƭƛƴ Ł ƭΩƘǳƛƭŜύ 

¶ Zone de 

Courtebourne 

(Licques) 

Sur 3 pôles 

relais 
22,5 ha 5,8 ha 0 ha 

TOTAL 

CCPO 
 3 entités 22,5 ha 5,8 ha 

0 ha consommé 

Potentiel 

restant : 5,8 ha 

CCRA 

¶ Audruicq (Alliés / 

/ƘŃǘŜŀǳ ŘΩ9ŀǳύ 

¶ Oye-Plage (futur 

site) 

Sur 2 pôles 

relais 

16,2 ha 

 

11,9 ha 

 
0 ha 

TOTAL 

CCRA 
 2 entités 16,2 ha 11,9 ha 

0 ha consommé 

Potentiel 

restant : 11,9 ha 

TOTAL 

SYMPAC 
 

11 entités 

identifiées 
161,4 ha 51,7 ha 

3 ha consommé 

Potentiel 

restant : 51,7 ha 

 

Figure 40. Les ZACOMs ς Analyse par EPCI - Bilan 2014-2019 
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Ce bilan de ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ZACOMs sur la période 2014-2019 montre des disparités 
entre les 3 EPCI. 
 

5Ωǳƴ ŎƾǘŞΣ la CCPO et la CCRA ƴΩƻƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞ aucun potentiel foncier depuis 2014, identifié par le SCoT, 

pour le développement des services et des commerces. hƴ ƴƻǘŜǊŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǉǳΩun permis d'aménager 

devrait être déposé début 2020 pour la ZACOM d'Oye-Plage. 

Concernant la CA GCT&M, 3 éléments principaux sont à retenir : 

 Les 2 pôles de développement commercial ont continué de se remplir ; 

 La zone de Calais Ouest a consommé 3 ha sur la période, ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƴΩŞǘŀƛǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ . 

/ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ [ŜǊƻȅ aŜǊƭƛƴ ; 

 La ZACOM de Coulogne est toujours une réserve foncière de 13,6 ha.  

  

Â vǳŜƭǉǳŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΧ 

Au-delà de ces éléments chiffrés, des outils, ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜ 

commerce, ont été mis en place sur le territoire. Ainsi, sur le territoire, on recense 2 dossiers FISAC (Fonds 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜύ : 

ü La Ville de Calais Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ CL{!/ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ : aide directe à hauteur de 50% du projet (25% 

Ville de Calais, 25% Etat) Τ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ мл 000 euros pour un projet de 20 000 euros et 

sur facture acquittée. A noter toutefois, une aōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ 

attribuées par ce dispositifΦ /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ 

prochain bilan du SCOT. 

ü Un FISAC collectif ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {¸at!/Σ ƭŜ нуκммκнлмфΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŀŎǘƛŦ ƧǳǎǉǳΩŀǳ лфκлмκнлннΦ 

/Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎ. 

 

La CCRA et la CCPO portent chacune ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ, valorisé dans le cadre du FISAC 

collectif du SYMPAC. Ces aides locales permettent également, dans la plupart des cas, de débloquer les 

subventions européennes du dispositif LEADER (piloté par ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ [ƻŎŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {¸at!/ ς 

portage technique 2 ETP du SYMPAC) dédiées aux artisans/commerçants du territoire du SYMPAC (hors ville 

de Calais). 

De plus, lŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ la CA GCT&M est davantage tournée sur des avances 

remboursables. 

Finalement, des accompagnements des artisans, via les dispositifs STARTER et BOOSTER, financés par la 

wŞƎƛƻƴ I5C Ŝǘ ǎƻǳǎ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ //L/hΣ /a!Σ LƴƛǘƛŀǘƛǾŜ /ŀƭŀƛǎƛǎΣ .D9, sont également mis en place. 

Â Une mise à jour du DAC à prévoirΧ 

Depuis la loi ELAN du 23 novembre 2018, le DAAC ό5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭύ 

devient obligatoire. Il faut donc prévoir à ǊŞŞŎǊƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ {/ƻ¢ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпм-17 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ   

Ce DAAC doit déterminer les conditions d'implantation des équipements commerciaux qui, en raison de leur 

importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur l'aménagement du territoire, le commerce de 

centre-ville et le développement durable. Le contenu est donc à retravailler et à détailler avec :   

ü [ΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ; 
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ü Des justifications à apporter, notamment Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ. 

Exemple sur les déplacements : le DAC proposait des solutions pour éviter les déplacements. Désormais et 

ǇƻǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ƭŜ 5!!/ Řƻƛǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ 

dispositions, par exemple, sur les transports collectifs. Il faudra donc impérativement développer ces 

éléments au sein du SCoT. On rappellera toutefois, que sur ce sujet, le DOO prescrit déjà une exigence 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ½!/haΦ  

Ce volet « artisanal », qui devra compléter le DOhΣ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳportant au vu des demandes 

effectuées sur ce sujet. On citera notamment le cas de la CCPO, sur lequel on recense les projets des 

entreprises SCORA et LICQUES Volailles όŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŞŜύ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ōƛŜƴǘƾǘ 

opérationnelsΦ hǊΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

locale, se trouve inclus dans les comptes fonciers du développement économique.  

 
 
 
 
 
 

 
 

  
 
 

 
  

A retenir : 

Á Un suivi des indicateurs liés aux ZACOMs est à déployer au sein du SYMPAC ; 
Á [ŀ //w! Ŝǘ ƭŀ //th ƴΩƻƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ŀǳŎǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

développement des ZACOMs (un permis d'aménager devrait être déposé début 
2020 pour la ZACOM d'Oye-Plage) ; 

Á La CA GCT&M poursuivi le développement des ZACOM identifiées par le SCOT. 

Il reste un potentiel sur la Rivière Neuve, en cours de développement ; 

Á [Ŝ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ CL{!/ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
suivi en vue du prochain bilan ; 

Á {ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 9[!bΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǎǘ Ł 
ǇǊŞǾƻƛǊ όƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 9t/L ǊǳǊŀǳȄύΦ 
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3.4.3. Le tourisme 
 

OBJECTIF : /ƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ 

INDICATEUR RETENU : Suivi qualitatif des projets sur le territoire 

RESULTATS : EN BONNE VOIE  

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ au sein du SCoT : 1 projet réalisé (le camping à Calais) /  1 projet en cours de 

réalisation (valorisation des accès « Cap Blanc Nez et Gris Nez ») /  les autres sites sont toujours identifiés comme des 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ όƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎύ.  

 

Â Point sur les projets identifiés au sein du SCoT 

Les 10 projets identifiés au sein du SCoT, en tant que pôles majeurs et pôles secondaires, connaissent un état 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ, mais qui se justifie par ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 

implique un temps de réflexion et de réalisation plus important.  

De plus, pour une grande partie, ces projets sont envisagés sur des secteurs dit sensibles όŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΣ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ƳŜǊΧύΦ  

 

BILAN DES PROJETS IDENTIFIES AU SEIN DU SCoT  

EPCI Projet Type de pôle Avancement  Remarques 

CA 

GCT&M 

Centre de 

spectacles et de 

congrès à Calais 

Pôle majeur Phase études  

- Depuis 2014, la programmation a évolué : le 

ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 

congrès avec hôtel et résidences, que vers 

une salle de spectacles.  

Port de Plaisance à 

Calais 
Pôle majeur Phase études 

- [ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻōǘƛŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 

« plaisance » à partir du 1er janvier 2020.   

- La Région a effectué des travaux pour 

augmenter la capacité du port en vue de ce 

projet.  

Plaine de loisirs à 

Sangatte 
Pôle majeur  

Etudes de 

définition  

- Le projet balnéaire prévoit un golf et un 

écovillage.  

Camping à Calais Pôle secondaire Réalisé  - Inauguré en 2017 

Valorisation des 

ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ 

Grand Site « Cap 

Blanc Nez et Gris 

Nez » 

Pôle secondaire 
En cours de 

réalisation 

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Ł {ŀƴƎŀǘǘŜ. 

Réaménagement de la route départementale. 

- 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ł ǾŜƴƛǊΦ  

Véloroute du 

Littoral 

Projet 

secondaire 
Phase études  

- Ce projet est lié en partie au projet de Plaine 

de Loisirs qui prendra en compte une section 

de la véloroute.  

- Phase de travaux à partir de 2021 

CCPO 
Aménagement du 

[ŀŎ ŘΩ!ǊŘǊŜǎ  
Pôle secondaire 

Etudes de 

faisabilité à 

venir  

Réalisation de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎǇƻǊǘ-

santé 

- Contrat Ville-Département signé en 2019 

avec pour projets : une zone de baignade 

naturelle et un espace sport-santé (réalisé) 

- Des connexions douces sont aussi prévues, à 

ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 

envisagées avec le projet de réhabilitation de 

ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ōǊƛǉǳŜǘŜǊƛŜ ŘŜ .ǊşƳŜǎΦ  
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BILAN DES PROJETS IDENTIFIES AU SEIN DU SCoT  

EPCI Projet Type de pôle Avancement  Remarques 

CCRA 

Projet de la 

Gravière à Oye-

Plage 

Pôle secondaire 
Zone de projet 

maintenue  

- [ΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ 

pour 2020 - remise en état du site prévue par 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ  

- LŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǎǳǊ hȅŜ-Plage recouvre 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ 

- Secteur de projet (zone de loisirs) identifié 

au sein du PLUi  

- Difficulté sur ce site de prévoir un projet 

permettant un réel développement 

touristique avec des retombées 

économiques : le site est en partie classé en 

ŜǎǇŀŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ όŎǆǳǊ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ҍ 

commune littorale) 

Marais de Saint-

Folquin 
Pôle secondaire 

Zone de projet 

maintenue  

- Secteur de projet (aménagement du Marais 

David) identifié au sein du PLUi  

- Projet de camping et de promenade 

- [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

apparait aussi comme une contrainte dans le 

cadre de son aménagement.  

Ruminghem Pôle secondaire 
Zone de projet 

maintenue 

- Secteur de projet identifié au sein du PLUi - 

seul un STECAL (sous-entendu de taille 

limitée) a pu être mis en place pour accueillir 

des équipements liés au golf 

- Projet de clubhouse au niveau du bâti 

existant (zone NCg) - La CCRA a réussi à 

négocier une construction limitée à 30% sur 

ce secteur 

- ±ƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ //w! ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǉƭǳǎ 

étendu (hébergements touristiques en plus, à 

ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜύΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ 

complet (golf et ses pourtours) implique un 

ŎǆǳǊ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΦ  

Figure 41. Les projets touristiques identifiés par le SCoT - Bilan 2014-2019 

 

Â Une mise en compatibilité réglementaire assurée mais pouvant représenter un frein   

 

Des difficultés ont été signalées concernant la mise en compatibilité avec le SCoT et la Loi Littoral : 

 /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞŎƻǾƛƭƭŀƎŜ Ł {ŀƴƎŀǘǘŜΣ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊƎŜƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
concernant les densités imposées.  
Les surfaces constructibles du projet ont donc été revues à la baisse afin de respecter le SCoT.  
 

 La CCRA a fait part de difficultés, notamment sur le projet de la Gravière et du Golf de Ruminghem 
(cf. tableaux ci-dessous)Φ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŦǳǎŞǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ DǊŀǾƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜc le 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ όŎƻƳƳǳƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ҍ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜύΦ   
[ŀ //w!Σ ǇŀǊ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎΣ ǎƛƎƴŀƭŜ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǳǊ 
développement touristique.  
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Â Une dynamique enrichie par dΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ  

 

Plusieurs projets ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ non identifiés au sein 

du SCoT ont été observés sur le territoire du Pays 

du Calaisis :  

 Le réaménagement des espaces publics 

du Front de Mer à Calais (du port jusque 

Blériot). La phase 1 (village gourmand, 

espaces de ballade coté port) a été 

réalisée. A partir de 2019/2020, les autres 

tronçons prévus vont être aménagés.  

 Le projet du Dragon de Calais, projet de 

développement économique, touristique 

et culturel initié par le Ville de Calais dans 

ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ et 

ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎΦ   

 [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!ǊŜƴŀΣ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ prévue à côté du port de plaisance. 

Ce projet est conditionné par les financements de la Région. Des études de programmation sont en 

cours.  

 [Ŝ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭΩhŎǘƻƎƻƴŜ à Coulogne (médiathèque, espace 

ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΣ ¢±.ΧύΦ  

 ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł ǾŜƴƛǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řƻƴǘ м ŀŎŎǳŜƛƭ ƘŞƭƛǇƻǊǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ /ƘŃǘŜau de Cocove à Recques-sur-

Hem.  

 La reconversion de la sècherie de Vieille-Eglise en cours de réalisation. 

 ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ /ŀƴŀƭ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ /ŀƳǇƛƴƎ ŘŜǎ tȅǊŀƳƛŘŜǎ 

όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ Ł !ǳŘǊǳƛŎǉ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΦ  

 LΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ, par la CCRA, ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 5ǳƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ tƭŀǘƛŜǊ ŘΩhȅŜ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘΩhȅŜ-

Plage.  

 LΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ //w! ŘŜ ƭΩEcopôle alimentaire sur la commune de Vieille-Eglise 

avec : 

o Le développemŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƛŜǊǎ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘǎ 

ŎƻǳǊǘǎ όŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ¢ŜǊǊŜ ŘΩhǇŀƭŜ Ŝǘ !ƴƎŜǎ DŀǊŘƛƴǎύΣ  

o Lŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳȄ 

exploitants du territoire, 

o LΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴƎŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎΦ 

 Un projet de véloroute/voie verte porté par le Département, en cours de réalisation.  

 

Ces projets reflètent le dynamisme du territoire en matière de développement touristique et la volonté 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Le schéma de développement touristique de la CCRA, réalisé sur la période 2017-2020, conforte ces projets 

ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ωζarrière-pays» ŘƛǎǇƻǎŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

territoire (ex : Maison dans la Dune/sécherie de Vieille-9ƎƭƛǎŜκ{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ hǊƎŀƴƛŎŀ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴ 

tourisme professionnel). Ces projets seront à mettre en lien avec le mŀǊŎƘŞ ŘΩ!ǳŘǊǳƛŎǉΣ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ 

touristiques importants sur la commune. 
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tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜ {¸at!/ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ /ŀƭŀƛǎΣ ƭŜ 

tourisme littoral, les sites naturels remarquables comme la réserve du tƭŀǘƛŜǊ ŘΩhȅŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ CƻǊǘ ±ŜǊǘ Ŝǘ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays (ex. : golf de Ruminghem sur la CCRA). 

 

Figure 42.  [Ω9ŎƻǇƾƭŜ (à gauche) et la Maison dans la Dune (à droite)  

 

Â Des projets de territoire en phase avec le SCoT 

 
Un souci de respect du SCoT et de la Loi Littoral Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ puisse être 

vécu comme contraignant sur certains points. Concernant la CCPO et la CCRA, les sites de projet identifiés 

dans le SCoT sont maintenus et leur développement est assuré dans le PLUi concerné.  

De plus, la qualité environnementale et paysagère des projets est recherchée.  

Exemples Υ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŀŎ 

ŘΩ!ǊŘǊŜǎ κ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞŎƻ-village à Sangatte.   

¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎŀƳƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ǎǳǊ /ŀƭŀƛǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘƾǘŜƭ (4/5 étoiles) prévu dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ /ƻƴƎǊŝǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŀƭŞ ƭΩƛƴŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻn des établissements hôteliers ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  

Depuis 2014, pour la CCPO et la CCRA, le ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ sur les 

atouts Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ des territoires, comme le souhaite le SCoT.   

Le PADD de la CCRA ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, 

ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ rappelle la nécessaire 

ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜnt touristique qui doit être conforter.  

La CCPO, avec son slogan « le Vert, le Vrai, la Vie » oriente clairement sa stratégie sur la découverte de 

ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-Ǉŀȅǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ  

tƻǳǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-paȅǎΣ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎΣ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǎŜǎ 

paysages, ses sites naturels, sa ruralité et son activité agricole, propices au tourisme vert (offre 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŀȄŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎƞǘŜǎ Ŝǘ ŎŀƳǇƛƴƎǎΣ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΧύΦ  
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Plusieurs projets participent Ł ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜnt pas de foncier supplémentaire, à 

ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ DǊŀǾƛŝǊŜ όǎƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜύ, du ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ /ƻƴƎǊŝǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎŀƳǇƛƴƎ Ƴǳƴƛcipal ou encore de la reconversion de la sècherie.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Figure 43. [Ŝ [ŀŎ ŘΩ!ǊŘǊŜǎ  

  

A retenir : 

Á Des projets maintenus Υ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ; 

Á Un caractère opérationnel davantage visible au prochain bilan ;  

Á Une dynamique qui va au-delà des projets identifiés au sein du SCoT ;  

Á Des projets de territoire qui intègrent globalement les souhaits du SCoT en matière 

ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ; 

Á Des obligations réglementaires (ex : les « ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ») ressenties comme un 

frein par la CCRA pour son développement touristique. 
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3.5. Les déplacements et les transports 

3.5.1 Evolution des trafics autoroutiers, fluviaux et ferrés 
 

 

OBJECTIF : optimiser la situation stratégique du territoire par le renforcement des interconnexions des 

infrastructures de transports stratégiques  

INDICATEURS RETENUS : fréquentation des axes autoroutiers, fluviaux et ferroviaires (personnes & 

ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎύΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

RESULTATS : EN BONNE VOIE 

 

En ce qui concerne le trafic autoroutier, la situation du Calaisis confère à ce territoire une place capitale au 

niveau du transport national et européen ό9ǳǊƻǘǳƴƴŜƭύΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǎǳǊ ƭΩ!мс 

9ǎǘ Ŝǘ ƭΩ!нсΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩ!мс hǳŜǎǘ ǎŜƳōƭŜǊŀƛǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ǎƻƴ ǘǊŀŦƛŎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

Ǉŀǎ ǾǊŀƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞtude sur la desserte globale du territoire du Calaisis). 

Pour autantΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ {/ƻ¢, en particulier le 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ aŀǊŎƪ Ł ƭΩ!мс ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ.  

Au niveau des transports fluviaux et ferrés, ƻƴ ƴŜ ƴƻǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎǎ. Le 

5hh ŀǇǇŜƭƭŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ǳƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŜǊ 

ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Řǳ tƻǊǘ ŘŜ /ŀƭŀƛǎ нлмр, qui prévoit le doublement de la capacité du port, et la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩinfrastructures dans le but de faciliter les ruptures de charges pour le fret maritime, fluvial et 

ferroviaire.  

Figure 44. La ligne Calais - Frethun 


































































































